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Quels sont les principaux résultats 
à inscrire au bilan de la dernière 
session des Chambres? Il fau t d’em
blée souligner le rythm e extrêm em ent 
soutenu des délibérations au Conseil 
national. Toutefois, on peut légitim e
m ent se dem ander si l’on n ’a pas forcé 
la  mesure, au point d ’en arriver, en 
chargeant trop le bateau, à un point 
de saturation au-delà duquel l’intérêt 
des débats retombe forcément.

Un incident m ineur m érite aussi 
d’être évoqué. Il s’agit de l’interdic
tion de six mois prononcée par le 
président du Conseil national contre 
le correspondant du journal à sen
sation « Blick ». Indiscutablement, une 
sanction s’imposait ici. Pas tellement 
pour la  faute d’avoir nominativement 
cité deux députés dormeurs, mais pour 
une indiscrétion malhonnête, consé
cutive à l’ouïe d’une conversation p ri
vée. Nous aurions pourtant préféré 
que, la répression fû t confiée aux 
journalistes eux-mêmes. Ils auraient 
peut-être pu éviter de donner une 
publicité inutile et démesurée à des 
gens qui ne recherchent précisément 
que ce genre de réclame!

Politique extérieure
Les débats sur les événements de 

Tchécoslovaquie furent, malgré leur 
longueur, parm i les grands moments 
de la  session. Avant, on pouvait se 
poser la question de l’utilité de telles 
discussions, tardives et sans influence 
sur le déroulement du dram e tchè
que. Pourtant, la condamnation sans 
équivoque prononcée par les deux 
Chambres à l’égard de l’agression 
russe dém ontra du même coup à quel 
point notre peuple est attaché, en 
dehors des divisions politiques, à  ses 
libertés fondamentales. D’autre part, 
à une ou deux exceptions près, il faut 
noter l’absence de prise de position 
viscéralement anticommuniste, comme 
on avait pu en entendre au len
demain du 21 août. Le rem arquable 
exposé introductif de Willy Spühler 
n’est pas étranger à la grande dignité 
prise ensuite par ce débat, qui eut 
encore le mérite d’apporter la preuve 
de la compétence des Chambres en 
m atière de politique extérieure, ju s
qu’alors admise du bout des lèvres 
seulement.

Le progrès social
En dépit de deux avatars de der

nière heure, la septième révision de 
l’AVS déboucha sur des résultats 
extrêm em ent réjouissants. La hausse 
générale d’un tiers des prestations 
correspondait aux revendications émi
ses par le PSS et par l’USS dans 
leur requête du 22 décembre 1966; 
elle rendit quasiment caduque l’in i
tiative des syndicats chrétiens natio

naux, aujourd’hui retirée. L’augm en
tation de la rente minimale simple, 
passant de 135 à 200 fr., représente 
une amélioration de près de 46 °/o. 

En outre, les débats dém ontrèrent la 
fragilité de la théorie des trois piliers, 
ils dém antelèrent la fiction d’une sé
curité sociale assurée pour tous par 
les trois colonnes de l’AVS, des assu
rances d’entreprises et de l’épargne in 
dividuelle. Une véritable sécurité pour 
la vieillesse ne pourra pas être assu
rée que par la transform ation de 
l ’AVS en une caisse de pension popu
laire largem ent ouverte à tous ceux 
qui ne disposent ni d’une assurance 
d’entreprise ni d’une substantielle 
épargne.

La brèche faite au principe de soli
darité par la  faveur d’une cotisation 
réduite aux personnes indépendantes 
est certes regrettable. Ces dernières 
sont déjà favorisées par les critères 
de déterm ination du revenu. Elles ne 
sont nullem ent soumises à une dispo
sition aussi draconienne que ne l’est 
la déclaration de salaire pour les sala
riés. Mais cette entorse en perm ettra 
peut-être d’autres, qui, même si elles 
allaient en sens contraire, comme par 
exemple une augm entation différée 
des cotisations, seraient en définitive 
favorables à tous ceux qui ne dispo
sent que de l’AVS pour subvenir à 
leurs besoins?

Le problème de la limite des re
venus déterm inant le droit aux pres
tations complémentaires aurait éga
lem ent mérité une solution plus favo
rable aux ayants droit. De toute fa
çon, une correction interviendra d’ici 
à deux ans par la  révision de la loi 
fédérale sur ces prestations complé
mentaires, révision annoncée par le 
conseiller fédéral Tschudi au cours 
du débat. *

Une au tre étape im portante en po
litique sociale fu t la révision de la 
loi relative aux allocations pour perte 
de gain aux m ilitaires. Les nouvelles 
dispositions font passer de 3 fr. à  
4 fr. 80 l’indemnité aux personnes 
sans charge de famille et de 8 fr. à 
12 fr., respectivement de 37 fr. à 50 fr., 
les allocations aux militaires mariés. 
Ces divers m ontants représentent une 
augm entation générale de 50 "/o  envi
ron. Sans revêtir le caractère spec
taculaire de la septième révision de 
l’AVS, la nouvelle loi sur les alloca
tions aux m ilitaires renforce, d’une 
manière non négligeable, l’avance sur 
le chemin de la  sécurité sociale.

Le droit foncier
II y a un peu plus d’une année, les 

Chambres suivaient le Conseil fédéral 
en proposant au peuple, contre l’avis 
des socialistes, le reje t de l’initiative 
pour la modernisation du droit fon
cier, lancée en 1963 par l’USS et par

le PSS. A l’occasion de ce débat, les 
promesses de rem ettre bientôt l’ou
vrage sur le m étier fusèrent de toutes 
parts et il semblait alors qu’un nou
veau projet, supérieur à  l’initiative, 
serait rapidem ent mis sur pied. En 
fait, il s’agissait plutôt de m anœuvres 
de diversion pour mieux saborder 
l’initiative et pour pouvoir perpétuer 
les abus.

La divergence entre les conseils à 
propos des nouvelles dispositions cons
titutionnelles illustra, à nouveau, 
l’opposition fondamentale à toute 
clarté en matière de droit foncier. 
Pour une fois, les Etats avaient adop
té une solution plus progressiste et 
plus rationnelle que le National. Dans 
ce dernier conseil, le byzantinisme a 
attein t son paroxysme, n veut bien 
adm ettre l’utilité de donner à la 
Confédération des compétences pour 
l’aménagement du territoire, mais on 
lui refuse simultanément les pouvoirs 
indispensables à l’accomplissement de 
ces tâches nouvelles. La majorité 
bourgeoise ne pouvait, ou ne voulait, 
reconnaître l’évolution inéluctable du 
droit de propriété absolu vers un droit 
relatif, devant s’intégrer aux impé
ratifs de l’intérêt général et de l’ave
n ir national.

En résumé, la divergence avec le 
Conseil des Etats subsiste, le vote 
négatif des D eux' Cents ayant été 
acquis par une faible m ajorité de sept 
voix. Dans ces conditions, on peut 
espérer la ferm eté du Sénat et des 
résultats plus positifs lors du prochain 
débat de la Chambre basse.

L'EPUL à la Confédération
Le nouveau sta tu t de l’Ecole poly

technique de l’Université de Lau
sanne, adopté par les deux conseils, 
représentait un im portant progrès en 
m atière de politique universitaire fé
dérale.

En effet, dorénavant, la responsa
bilité de l’enseignement technique su
périeur, ou universitaire, sera assu
mée par la Confédération. Les deux 
établissem ents investis de cette charge, 
l’EPF et l’EPUL, seront placés sur un 
pied d’égalité, leurs diplômes auront 
exactem ent la  même valeur. De plus, 
la  décentralisation de l’enseignement 
technique sera mieux assurée, Zurich 
é tan t « décongestionné » au profit de 
Lausanne. En outre, le canton de 
Vaud, libéré des charges de l’EPUL, 
pourra consacrer davantage de fonds 
au développement de ses autres fa 
cultés.

Mais le plus im portant apport de la 
nouvelle loi était pourtant la clarté 
qu’elle instituait dans le secteur de 
l’enseignement technique supérieur.

(Suite en dernière page.)
JEAN RIESEN, 

conseiller national.

Cela s’est passé dans notre pays
TESSIN: L’ÉDUCATION DES ADULTES

Le Tessin a été le premier canton à introduire dans sa loi scolaire la notion 
de cours pour l’éducation des adultes, selon les programmes de l’Unesco. Après 
six ans d’expériences, le programme pour 1968-1969 a commencé le 7 octobre 
à Tesserete, avec une leçon sur les problèmes des enfants et des adolescents, 
donnée par un expert de l’Unesco, le professeur Bertola. Le cours du cycle, qui 
comprend des cours d’instruction culturelle, à caractère social, et des cours de 
perfectionnement professionnel se poursuivra de la façon suivante: le cours déjà 
donné à Tesserete sera repris à Balerna et dans d’autres localités; un cours de 
pédiatrie est prévu à Bellinzone; un cours sur le développement psychologique 
de l’enfant et de l'adolescent sera donné à Lugano, par l’orienteur profes
sionnel du Département de l’éducation tessinois; à Biasca, un cours de chimie 
s’étendra sur deux ans. On prévoit à Olivone (val Blenio) un cours de géo
graphie, à Montecarsso un cours d’information sur l’agriculture, à Olivone et 
à Aquila un cours pour charpentiers, à Locarno un cours d’histoire de la m u
sique. Des cours d’hygiène et de prophylaxie, de perfectionnement pour ou
vriers de différentes branches seront donnés dans diverses localités. Enfin, on 
est en train de préparer un cours de comptabilité pour entreprises et pour 
petites entreprises artisanales à Brissago, ainsi que des cours de formation ou 
de perfectionnement pour les langues anglaise et espagnole. Un des principes 
essentiels de cette organisation est la décentralisation des cours, pour en faire 
profiter le plus possible de personnes.

Zurich: L’incendie catastrophique
a fait en définitive 10 morts
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Chambres fédérales: Rétrospective I

Notre photo: après la lutte contre le feu, les pompiers emmènent les 
cercueils des victimes.

Il y a vingt-trois ans que la ville d e  Zurich n’avait connu une 
catastrophe sem blable à l’incendie d e  l’Hôtel Metzgerbra. L'acte 
insensé d ’un jeune homme d e  17 ans a coûté la vie à dix personnes, 
pour la plupart étrangères e t  dont l’identification n’est pas encore  
term inée. C’est à la suite d'une dispute avec le  portier-chef d e  
l'hôtel que le jeune homme, entré au service d e  l'établissem ent d e 
puis un mois e t  demi, a bouté le feu au bâtiment. Le sinistre a é té  
découvert à 2 h. 57 et a pris une rapide extension, l'hôtel étant en  
partie en bois. L'effondrement d e  l'escalier déclencha une panique, 
e t d es personnes qui purent se  sauver par les fenêtres et les troits, 
quinze sont dans un état préoccupant.

Quant à l'incendiaire, il a avoué son crime, sans toutefois pa
raître se  rendre com pte d e  la gravité d e  son acte. La Croix-Rouge 
su isse a pris en  charge les rescapés, dont certains n'avaient plus 
que le pyjama qu'ils portaient au moment d e  l'incendie.

Les autorités judiciaires précisent que les victim es d e  l'incendie 
d e l'Hôtel Metzgerbrëu sont deux Suisses, un Allemand, un Italien 
(on ignore s'il s'agit d 'em ployés d e  l'hôtel ou d e  voyageurs), une 
em p loyée  esp agn o le , une Suédoise habitant la Suisse et son fils, 
ainsi qu'un couple américain. Quant à la d ixièm e victime, non encore  
identifiée, e lle  doit être d e  nationalité allem ande (on ne sait pas 
s'il s'agit d'un em yloyé d e  l'hôtel ou d'un voyageur).

Vaud: R. Villard confirme sa démission
Le Comité directeur du Parti socia

liste vaudois s’est réuni à Lausanne 
le 8 octobre. A cette occasion, le 
conseiller d ’E tat René Villard a con
firm é la décision qu’il avait prise et 
déjà communiquée au groupe socia
liste du Grand Conseil de se retirer 
à la fin de l’année. Pour des raisons 
purem ent formelles, cette décision de
viendra officielle au début de la ses
sion d ’automne du Parlem ent cantonal.

Le Comité directeur a définitive
ment fixé au dimanche 24 novembre 
prochain la date du congrès du parti, 
qui se réunira à Morges pour désigner 
notam m ent le candidat socialiste à la 
succession de René Villard.

Le s i è g e  restera 
socialiste

Ce n ’est pas encore le m om ent de 
remercier René Villard, notre ami, 
pour son activité au gouvernement, 
d’autant plus que cette activité se 
poursuit jusqu’à la fin  de l’année.

Le congrès du 24 novembre sera 
l’occasion pour les m ilitants de notre 
parti d ’exprim er leurs sentiments 
d’amitié et de gratitude au partant.

Il semble que, dans les m ilieux libé
raux, certains seraient partisans d’une 
candidature de la droite. Il est per
mis de s’en étonner, d’autant plus que 
les dernières élections cantonales ont 
valu un net recul à ce parti. On voit 
mal, de toute manière, comment il 
pourrait contester le droit du Parti 
socialiste à une double représenta
tion.

Dans tous les cas, il n ’est pas ques
tion d’une candidature de M. Robert 
Rivier. Celui-ci. dont le journal « Le 
Peuple - La Sentinelle » avait été le 
premier à parler, nous a déclaré qu’il 
ne serait candidat en aucun cas, sa 
volonté étant d’achever la tâche qu’il 
a entreprise à Transhelvetica, en fa 
veur de la navigation fluviale. Les 
libéraux trouveront-ils un Èutre can
didat? Peu nous chaut, à nous qui 
sommes certains que le corps électoral 
vaudois demeurera acquis à une juste 
représentation socialiste au Conseil 
d’Etat. Les temps sont révolus où les 
socialistes devaient se contenter, sur 
la scène fédérale ou cantonale, du 
rôle de figurants.

Alfred Bussey, 
président du PSV.

■  AUGMENTATION DE SALAIRE
pour les employés de banque dès le 
1er janvier prochain : 2 %> pour tous, 
et deux autres pour-cent de cas en 
cas, selon les responsabilités, la for
mation, les années de service ; en 
outre, les allocations pour enfants aug
m enteront de 25 %>. Tels sont les prin 
cipaux points d’une nouvelle conven
tion conclue dans la branche bancaire.

B  ASSURANCE MALADIE OBLI
GATOIRE pour tous : voilà ce que 
préconise l’association Pro Familia. 
Elle se déclare également en faveur 
de l’introduction d’une assurance gé
nérale en cas de maternité.

■  UN NOUVEAU DIRECTEUR de
l’Administration fédérale des finances 
a été nommé hier par le Conseil fédé
ral : M. R. Bieri, qui remplace M. Re- 
dli.

■  116 MILLIONS DE DÉFICIT.—
C'est ce que prévoit le budget 1969 
de la Confédération, que le Conseil 
fédéral a adopté, dans sa séance 
de mercredi. Le plan financier pour 
1969 laissait, lui, présager un excé
dent de dépenses de 320 millions 
de francs. A la fin du mois, le 
Conseil fédéral donnera des détails 
sur ce prem ier budget déficitaire 
depuis 1954.

■  NOMINATION A LA CNA. — Pour 
succéder à Robert Siegenthaler, de 
Delémont, décédé, le Conseil fédéral 
a nommé Lucien Huguenin, secrétaire 
central de la FOMH, membre du 
Conseil d'adm inistration de la Caisse 
nationale suisse d ’assurance accidents.

■  GRÈVE DE LA FAIM A LA PR I
SON de Fribourg : c’est ce qu’a an
noncé un pensionnaire de cet établis
sement par une lettre adressée à un 
quotidien neuchâtelois. Un des gré
vistes en serait à son 17' jour. Motif: 
la nourriture serait insuffisante. Le 
directeur de la prison a déclaré qu’une 
enquête serait ouverte.

H  UN NOUVEAU «COUP» DES 
SPÉCULATEURS. — Parce qu’il y a 
stagnation dans le secteur de la spé
culation foncière ceux-ci abandonnent 
les terrains acquis à titre  spéculatif. 
Dès lors, ces terrains se couvrent de 
ronces, servent d ’abri aux rats, aux 
serpents, aux insectes, m enaçant l’hy
giène de la population. C’est aux Tes
sin qu’on a dénoncé cette plaie. On 
y signale déjà 65 000 ares de ces te r
rains. Les pouvoirs publics auront 
à s’occuper de cette affaire.



Nettoyage à sec Blanchisserie

#

Tunnels 2 Neuchâtel Tél. 5 42 08
vous annonce l’ouverture de son magasin, à La Chaux-de-Fonds

Av. Léopoid-Robert 18 Tél. 3 75 55
Dès ce matin et jusqu’au 16 octobre à 18 h. 30, vous pouvez nous confier
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et vous bénéficierez
de 3 0  %  de R A B A IS

sur votre linge

Notre teinturier peut vous 

conseiller. Il est à votre 

disposition pour tous tra

vaux soignés et détachages 

délicats.

Voyez notre tarif.

T A R I F  Service simple:

PANTALON 3.80

VESTON 4.90

COMPLET 8.30

MANTEAU 10.90

IMPERMÉABILISATION 2.60

ROBE SIMPLE 6.90

JUPE SIMPLE 3.50

COSTUME DAME 7.90

BLOUSE DAME 3.90

Nous ne lavons pas le linge 
au poids, mais nous vous con
sentons 5%  de rabais à partir 
de 20 fr. et nous vous propo
sons notre
CARTE DE RISTOURNE

Vos factures seront inscrites 
sur votre carte personnelle. 
Carte de blanchisserie:
10% à partir de 150 fr.
Carte de nettoyage à sec: 
10% à partir de 50 fr.

AUJOURD'HUI, JOUR D'OUVERTURE, UN CADEAU VOUS ATTEND!
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E d i t o r i a l

La première brèche
Ça y est, enfin les Chambres fé 

dérales sont arrivées à se mettre 
d’accord sur la 7' révision de l’AVS. 
C elle-ci entrera en vigueur le 1" 
janvier. Là d’ailleurs était le chan
tage sur lequel le Conseil des Etats 
a joué pour imposer au Conseil na
tional sa solution quant au taux de 
la  cotisation pour les indépendants. 
En effet, si le Conseil national s’est 
montré disposé à admettre une no
table augmentation des rentes et 
l ’augmentation correspondante des 
cotisations, il a dû céder sur 
cette question du taux de cotisa
tion des indépendants, celui-ci étant 
fixé à 4,6 °/o seulement alors que 
pour les salariés le taux global, 
part de l’employeur et part du sa
larié est fixé à 5,2 °/o.

Voilà donc, sous le jeu du chan
tage de ne pas voir la 7" révision 
de l’AVS entrer en vigueur au 1" 
janvier prochain, qu’est admis, de 
justesse il est vrai mais admis 
quand même, le principe d’une dis
parité dans le taux des cotisations. 
Ainsi on n’est pas loin d’une épo
que où certains m ilieux non plus 
timidement m ais ouvertem ent de
manderont qu’un plafond soit fixé  
au-delà duquel les cotisations ne 
soient plus perçues. Et ça, c’est ce 
qui pourrait le plus freiner le dé
veloppem ent 3e l’AVS car cela s i
gnifierait la  fin du principe de la  
solidarité entre tous les assurés.

A l’heure actuelle, les rentes ont 
un minimum et un maximum en
tre lesquels la rente est fixée selon 
le  montant des cotisations versées 
c’est-à-dire en fa it en fonction du 
revenu sur lequel des cotisations 
ont été payées. Donc existe déjà 
une différenciation entre les rentes. 
Toutefois, cette différenciation était 
lim itée par le plancher et le  pla
fond des rentes. Avec l ’introduc
tion d’une cotisation différente pour 
les salariés et les indépendants, on 
crée deux catégories d’assurés, les 
uns, les premiers, qui en fait au
ront payé un plus fort pourcentage 
de cotisations et les autres, les 
seconds, qui auront versé moins 
que les autres mais bénéficieront 
malgré tout de rentes calculées sur 
la  mêm e base.

Certes, il est facile de dire que 
les salariés payent moins de coti
sations puisqu’ils n’ont à s’acquitter 
que de la demi-cotisation, le solde 
étant à la charge de leur em 
ployeur. Cet argument n’est en fait 
absolument pas valable sur le plan 
économique tant l ’on sait que les 
frais d’assurance à la charge des en
treprises sont partie économique 
des frais de personnel même s’ils 
ne sont pas versés en espèces aux  
salariés. En réalité, ces primes, y 
compris l’AVS font partie du sa
laire, de la rémunération globale 
des salariés qui, de par leur travail 
financent ainsi bien la  totalité de 
leur cotisation et pas seulem ent la 
moitié. Les indépendants jouissent 
ainsi dès maintenant d’une préro
gative qui crée des discriminations 
entre assurés. L’incidence finan
cière n’est pour l’instant pas grande 
mais là n’est pas la question.

La question elle est dans la con
ception que l’on se fait de l’AVS. 
Est-ce vraim ent l ’un des trois pi
liers de la prévoyance sociale ou 
est-ce le seul ? Si c’est l ’un des 
trois piliers c’est le plus solide car 
c’est le seul qui assure, si petites 
soient-elles, chacun d’une rente qui 
avec les prestations complémentai
res tend à assurer le minimum v i
tal. Le second pilier, celui de la 
prévoyance d’entreprise n’a pas su 
conquérir sa place au soleil et si 
de nombreux salariés font partie 
de caisses d’entreprises, celles-ci 
sont loin de pouvoir assurer autre 
chose que de pauvres prestations.

Pour la grande majorité l’AVS 
est et restera ainsi, de par les faits, 
même si pour certains ce n’est pas 
par le cœur, le seul pilier de la 
prévoyance sociale. C’est pour cette 
raison que toute tentative de la 
mettre en danger, toute tentative 
d’enrayer son développement, c’est 
une tentative de freiner la v ie il
lesse décente pour des milliers de 
personnes âgées et de limiter le sou
tien indispensabe des veuves, des 
orphelins, des invalides.

(Voir su ite  en page 6.)
PIERRE WYSS-CHODAT.
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Les coopérateurs lausannois et la ristourne
Il y  a b ien tô t 125 ans que les E qui

tab les P ionniers de R ochdale ont fondé 
la p rem ière  coopérative de consom m a
tion, La règle de la res titu tio n  du 
tro p -p e rçu  sous form e de ristou rne  
aux  coopérateurs, au p ro ra ta  de leurs 
re la tions économ iques avec le u r  so
ciété, fu t u n  a tou t m a ître  du  déve
loppem ent du  m ouvem ent coopératif 
à trav e rs  le monde.

Im itée p a r  des secteurs im portan ts 
du com m erce de détail, qu i o rganisa 
son autodéfense p a r  la  d is tribu tion  
d ’un  escom pte, la  ris to u rn e  est restée  
un  élém ent orig inal de la  politique 
économ ique e t com m erciale des so
ciétés coopératives au then tiques ou 
« h is to riques ».

On conviendra cependant que la  r is 
tou rne  actuelle  ne  correspond plus 
to u t à  fa it à  la  res titu tio n  d u  tro p - 
perçu. Le tau x  fixe  de la ris to u rn e  
écarte  d ’em blée l ’affirm ation  q u ’elle 
est liée au bénéfice, lequel est e t ne 
p eu t ê tre  que variab le . A  la lim ite, on 
p eu t se poser la  question  de savoir 
si une  ris to u rn e  constan te  n ’est pas 
parfo is prélevée su r les réserves de la  
coopérative, dans les années difficiles. 
Le paiem en t d ’une ris to u rn e  en cours 
d ’année, su r la  base du  ju s tifica tif re 
p résen té  p a r  u n  carne t de tim bres dû 
m en t rem pli, e t non pas à la  fin  de 
l ’exercice social au  v u  des ré su lta ts  
effectifs, écarte  défin itivem ent la  con
cordance en tre  les principes des P ion 
n iers de R ochdale e t la  p ra tiq u e  ac
tuelle. La ris to u rn e  est a insi devenue 
un  élém ent de la  po litique com m er
ciale des sociétés coopératives de con
som m ation  et, comm e telle, l ’une des 
com posantes de la  calculation  des 
m arges e t des p rix .

Les cam pagnes de ven te  avec l ’oc
tro i de doubles tim bres su r les achats 
illu s tren t, s’il en est encore besoin, 
la  d én a tu ra tio n  de l ’idée originelle de 
la  ristourne.

La ristourne, moyen de  
promotion d es  ventes

L a ristou rne , érigée en  systèm e de 
p rom otion des ventes, a v a lu  e t v a u t 
encore au x  coopératives u n e  la rge  
adhésion de la  p a r t  d ’im portan ts  rni-

gère  qui.^èhaqtie  m a tîn  WÈf'^ilusieurs 
fois par'~s'ié¥É&îrie, p ren d  1 
m agasin  coopératif, collectionne p ré 
cieusem ent les tim bres ju s tifica tifs  de 
ses achats. P eu  de  tim bres son t aban 
donnés ou non  présen tés au  rem bour
sem ent.

P o u rtan t, des en trep rises com m er
ciales organisées s u r  d ’au tres  bases 
ou p ra tiq u a n t d ’au tres  m éthodes p ro 
m otionnelles connaissen t u n  dévelop
pem en t continu, parfo is rem arquab le . 
L eu r public ité  ne  se fa it pas fau te  de 
m e ttre  en évidence les avan tages im 
m éd ia ts du  p rix  n e t e t de je te r  un  
doute su r  les avan tages d ifférés de 
la  ristourne.

Si donc le  systèm e de ven te  avec 
tim b res-ris to u rn e  ne p eu t pas assu rer

aux  coopératives un  tau x  de crois
sance sinon supérieu r du m oins équ i
v a len t à celui de leu rs concurrents 
actifs, il n ’est pas inu tile  d ’en re 
chercher les lim ites, ce qu i pose les 
problèm es fo rt divers de l ’analyse des 
élém ents de l’efficacité économ ique 
(structure , organisation, assortim ent, 
tau x  de  m arque, etc.) — m ais ce n ’est 
pas no tre  propos dans le  cadre de cet 
artic le ; il n ’est pas inu tile  non plus de 
dem ander aux  in téressés — les coopé
ra te u rs  — ce qu’ils pensen t de la  r is 
tourne.

Le «test prix net»
Coop L ausanne a organisé dans trois 

superm archés en tre  ^ e  5 fév rie r e t le  
20 ju ille t 1968, une Opération appelée 
« te s t p rix  n e t ».

Les coopérateurs e t clients avaien t 
le  choix en tre  l’achat au p rix  m arqué 
e t  la  déliv rance  des tim bres-ristou rne , 
selon le systèm e en v igueur, où l ’achat 
au  p rix  m arqué m oins un  rab a is  d irec t 
d e  7 %> su r le m on tan t to ta l du ticket 
de  caisse.

De grandes affiches libellées ainsi :
’ „  1 s

A vec  la ristourne m on  budget tourne  
ici tim bres-ristourne  
c’est m ieu x
e t

T est p r ix  net 
ici rabais direct 
7 °/n en espèces 
c’est p lus sim ple

signala ien t c lairem ent les caisses en
reg istreuses trav a illan t selon les m é
thodes usuelles e t celles affectées au 
'« te s t p rix  n e t ».

C ette expérience p ra tiq u e  donnait 
à  chaque c lien t la  possibilité de m a r
q u e r sa  préférence de m anière  con
crète.

N ous vous livrons ici les résu lta ts
du  tes t :

«  ©
® — /n (D
V u  u  c

tn v
-S*

S - s ”
M a g a s i n s 3  tn ia X 

O Q) —  ‘Z  
Q . ’O 'fO  a

3 . C  « O *  
O U ~  *- 
CL (O'fO Q.

Florissan t, Renens 10,3 7,5
L a Sallaz, L ausanne 7,3 5,0
E ntrebois, L ausanne

u
4,8 3,6

“1  îM* çtrrnportQmen£f de  nos, 'coopéra-*, 
em in d u ^ f e u i s  $ t  ï l iè n ts ,  ld«»aïSt,léU *a6ùJÉ;de ï 

choix qu i le u r  é ta it laissée, tra d u it 
u n e  préférence  évidente  pou r la r is 
tourne. r  - -t.

La votation générale  
d es  coopérateurs

Coop L ausanne ne  d ésira it pas en 
re s te r  à  ce te s t lim ité  à tro is suc
cursales, m ais p ren d re  l ’avis de l ’en 
sem ble de ses coopérateurs.

A l’occasion des élections pou r le 
renouvellem en t du  Conseil coopératif, 
les 4, 5 e t 6 ju in  1968, une vo ta tion  
généra le  de l ’ensem ble des coopéra
teu rs  fu t m ise s u r  pied. C haque socié
ta ire  a  reçu  u n  b u lle tin  de vote posan t

la question su ivan te: «Coop L ausanne 
do it-elle  m a in ten ir le systèm e de vente 
avec tim bres-ristou rne  ?»

Voici les ré su lta ts  du vote su r  la 
ristou rne  :

B ulletins délivrés 27 915
B ulletins ren tré s  10 140 36,31 °/o
B ulletins valables 10 125
Oui à la  ristou rne  8 325 *82,5 %
Non à la ristou rne  1 773 *17,5 %>
*des bu lle tins valables

Les motivations du vote
A van t la  votation, nous avons p ro 

cédé à  u n  rap ide  sondage d ’opinion, 
sous form e d ’in terv iew s publiées dans 
les pages locales de « C oopération », 
pou r connaître  les argum ents des p a r
tisans e t des adversaires de la  ris
tourne. La vo ta tion  elle-m êm e fu t 
l ’ob je t d ’un  abondan t courrier de la  
p a r t  des coopérateurs.

N ous liv rons à v o tre  réflex ion  les 
p rincipales m otivations des « pro » e t 
des « an ti ».

Les p artisan s de la  ristou rne  esti
m en t :

1. Q u’elle est une  épargne, u n  a r 
gen t de poche de la  m énagère, une 
réserve  pou r les im prévus, les ca
deaux  de fin  d ’année, etc. C’e s t l ’a r 
gum ent le  p lus fréquem m ent p résen té; 
le  sociologue p o u rra it fa ire  une étude  
in té ressan te  su r  la r is to u rn e -tran sfe r t 
d ’une p a rtie  du  rev en u  du  m ari à  la  
fem m e; e t l’économ iste p o u rra it t ire r  
des re la tions en tre  la  r is to u rn e -ép a r
gne e t le  revenu  des d ifféren tes clas
ses sociales (62,8% des contribuables 
lausannois on t u n  revenu  fiscal de 
m oins de 10 000 fr. p a r  an).

2. Q u’elle est u n e  ressource dont la  
m énagère  p eu t disposer à sa guise, ce 
qu i lu i donne u n  sen tim en t d ’indé
pendance; le  m ari ne com ptab iliserait 
pas au  budge t fam ilia l l ’épargne p ro 
v en an t de la  ris to u rn e ; ce se ra it alors 
u n e  m asse de m anœ uvre  — la  seule ? 
— au  p ro fit de la  fem me.

3. Q u’elle est une  orig inalité  à con
se rver comm e telle.

4. Q u’elle est un  dû  aux  sociétaires 
e t q u ’elle perm et de d ifférencier les 
p res ta tions de la  coopérative en tre  les 
sociétaires e t les non-sociétaires.

5. Q u’elle ^esfc^.lçL coopérative.
,J  6. Q ue not^:|èi^o'Qs_ m oins d ’a ffa i
r e s  en la su p p r im a n t .,

Les adversa ires de la  r is to u rn e  pen
sen t :

1. Q ue la  coopérative ne  p eu t pas 
fa ire  de cadeaux, m ais calculer ses 
charges dans ses p rix  ; la  ristou rne  
se ra it d ’abord  un  pré lèvem en t avan t 
d ’ê tre  une  restitu tion .

2. Q u’elle est onéreuse : « supprim ez 
la  r is to u rn e  e t les points Coop qui 
donnen t ta n t  de trav a il aux  vendeu
ses, aux  acheteuses, aux  contrôles, 
aux... im prim eries ».

3. Q ue le collage des tim bres est 
fastid ieux.

4. Que la v é rité  est dans les p rix .
5. Q u’elle est u n  m oyen de finance

m en t des coopératives. /

6. Q ue nous ferions davantage d 'a f
faires en la supprim ant.

Commentaires 
et conclusions

Aussi b ien  le « te s t p rix  ne t » que la 
vo tation  générale  su r la ristou rne  ont 
dém ontré  l ’adhésion m assive de nos 
coopérateurs au  systèm e de ven te  
avec la  ristourne. C’est là  un  signe 
certa in  de la  v a leu r de la  ristourne 
en  ta n t que m éthode comm erciale, 
sinon en ta n t que p rincipe économ i
que.

C hanger de cap provoquera it b ien  
des pertu rbations, des confusions et 
des tum ultes. E t po u rtan t ?

Nous avons reçu  les réponses de
10 000 coopérateurs — près de deux 
tie rs  d ’en tre  eux  ne  se sont pas ex 
prim és — e t il y  a 80 000 m énages 
dans n o tre  rayon  économique. Que 
pensen t ceux qui ne sont pas « de la 
fam ille » ou qu i ne  v eu len t pas en 
ê tre  ? E t pourquoi refu sen t-ils  d ’ad
h é re r  à  une form e d ’organisation  éco
nom ique qu i p ara ît, à  m ain ts égards, 
idéale ?

L a vo tation  des sociétaires ne  rem 
place pas le  sondage d ’opinion systé
m atiq u e  e t organisé su r  des bases 
scientifiques qui perm et de connaître  
la  pensée e t le  com portem ent des non- 
sociétaires, des clients de  la  concur
rence, de ré p a r tir  les personnes in te r
rogées p a r  la  classe de revenu, p a r 
classes d ’âge, p a r  sexes, p a r  quartiers, 
selon l’é ta t-c iv il, etc. Les ré su lta ts  de 
te l sondage, en trep ris  su r une  échelle 
suffisan te , au ra ien t une  im portance 
significative e t dégageraien t des bases 
d ’action plus claires.

U n élém ent essentiel qu i m anque 
au  coopérateur chargé de donner son 
apprécia tion  su r la  ristou rne  est celui- 
ci : quel se ra it le  n iveau  des p rix  après 
la  suppression  de la  ristou rne  ? Se
ra ien t- ils  rédu its  un ifo rm ém ent du 
ta u x  de l’ancienne ristourne, les abais
sem ents sera ien t-ils  d ifférenciés selon 
les artic les e t com m ent ?

E n conclusion, nous constatons la  
nécessité d ’a lle r plus av an t dans la 
recherche  de l ’opinion de la popu la
tion  dans son ensem ble, d ’em ployer 
des m éthodes plus affinées que la  r é 
ponse p a r  oui ou p a r  non ; nous consr 
tâ to n s aussi une fidélité  m assive dg 
nos sociétaires à  la ristou rne  et, p ar 
là , à leu r société.

Ce p o u rra it ê tre  ra s su ra n t e t su ffi
san t. Mais, quel est l ’âge de nos socié
ta ires, quel est n o tre  tau x  de « coopé- 
ra tisa tio n  », com bien de sociétaires 
son t-ils  pu rem en t nom inaux, etc. ? E t 
pourquoi les discounts venden t-ils  à 
p rix  n e t ?

Le dossier n ’est pas clos; cependant,
11 nous a p a ru  in té ressan t de vous 
fa ire  connaître  l ’opinion des coopéra
teu rs  lausannois, à  qui l’occasion fu t 
donnée de se prononcer su r u n  p ro 
b lèm e qu i les concerne d ’abord.

R. REBORD.
(Coop N° 8 1968.)

La place des industries mécaniques et métallurgiques dans 
l’économie tchécoslovaque

La X" Foire  de B rno, qu i se  tien 
d ra  cette année, est, selon la  trad ition , 
consacrée en m ajo rité  aux  industries 
m éta llu rg iques e t m écaniques en  ta n t 
que l ’un  des p rinc ipaux  appuis de 
l’économ ie socialiste tchécoslovaque. 
L ’in d u strie  m écanique tchécoslovaque 
se ra  rep résen tée  à la  fo ire  p a r  des a r 
ticles nouveaux  dans le dessein de 
confron ter son trav a il à celui des en 
trep rises  concurrentes, que ce so it 
celles des pays socialistes ou des pays 
cap ita listes industrie llem en t avancés. 
E lle m o n tre ra  les fru its  du lab eu r des 
centa ines e t des m illiers de  savants, 
ingénieurs, techniciens e t ouvriers qu i 
trav a illen t dans cette  b ranche  tra d i
tionnelle  e t qu i o ffren t su r le  m arché 
in te rn a tio n a l comm e aux  clients tché
coslovaques ce qu ’ils on t créé de m eil
le u r  e t de p lus im p o rtan t au  point 
de vue technique.

A près une année d ’a rrê t de son essor 
en 1963, l ’industrie  m écanique de la 
Tchécoslovaquie connut pen d an t tou 
tes les années su ivan tes un  dévelop
pem en t très dynam ique, avec un  tau x  
d ’accroissem ent m oyen annuel de la  
production  de 7 à 9 °/o, e t ren fo rça  
dans une m esure considérable la  fo r
m ation  du revenu  na tiona l de l ’en 
sem ble de l ’E ta t ainsi que son rôle 
dans les rappo rts  du  com m erce ex té 
r ie u r  tchécoslovaque. D ans la p résen te  
s itua tion  économ ique, les industries 
m éta llu rg iques e t m écaniques in fluen
cent la  balance du com m erce ex té -

* ‘’iw n a ii ''

r ie u r  en ce q u ’elles couvrent, p a r  leu rs 
exporta tions, non seu lem ent les im 
po rta tions de m atières prem ières pour 
leu rs  p ropres bases m étallurgiques, les 
im porta tions des m achines e t  m a té 
rie ls  indispensables à  l ’élévation  du  
n iv eau  technologique dans l ’ensem ble 
de  l ’économ ie tchécoslovaque, m ais 
aussi les im portations d ’une p a r t  im 
p o rtan te  des m atiè res p rem ières né
cessaires aux  au tres  b ranches indus
tr ie lles  e t des denrées a lim en ta ires 
sans lesquelles on ne p o u rra it m a in te 
n ir  le  n iv eau  de v ie re la tivem en t 
élevé de la  population. A u cours des 
deux  d ern ières années, les ex p o rta 
tions d ’artic les des industries m é ta l
lu rg iques e t m écaniques contre  p ay e
m en t en  m onnaies libres on t augm enté 
de  46 °/o nets, ce  qui a favorab lem ent 
in fluencé l ’évolution du solde des ex 
po rta tions e t des im portations dans le 
com m erce ex té r ieu r tchécoslovaque. 
C ette  évolution, conjoin tem ent à  
l ’é lévation  graduelle  de l ’efficacité des 
exporta tions globales des industries 
m écaniques e t m étallu rg iques, dém on
tre  que la production  est su je tte  à de 
len tes m odifications s truc tu re lles  e t 
q u ’on in tro d u it progressivem ent su r 
le  m arché  des artic les dont le n iveau, 
considéré du po in t de vue de leurs 
conception, construction  et production, 
correspond aux  exigences des m a r
chés m ondiaux.

Les analyses rétrospectives de l ’évo
lu tion  des industries m étallu rg iques et

m écaniques on t toutefois m on tré  que 
ces b ranches av a ien t é té égalem ent 
m arquées p a r  le  p récéden t systèm e 
c en tra lisa teu r de gestion des affa ires 
économ iques à l’in té rieu r de l ’E ta t. 
C ertaines b ranches de l ’industrie  m é
canique, qu i n ’é ta ien t pas l ’ob je t de 
préférences su ffisan tes dans le  sys
tèm e de gestion centralisée, n ’é ta ien t 
pas capables de te n ir  le  pas avec 
l ’évolution accélérée de la  technique 
dans le  m onde e t d ev in ren t des gou
le ts  d ’é trang lem en t ou des é lém ents 
lim ita tifs  du  n iveau  technique global 
des m achines e t m atérie ls  liv rés p a r  
les industries m écaniques tchécoslo
vaques.

Le profil de la  fo ire m on tre ra  non 
seu lem en t les m achines e t les in s ta lla 
tions m écaniques que l ’industrie  m é
canique de la Tchécoslovaquie p rodu it 
pou r les besoins des branches indus
trie lles de base  e t de consom m ation, 
m ais aussi les d ifféren tes m achines, 
appareils , in s trum en ts  de m esure e t 
outillage qu’elle fab rique  non  seule
m en t pou r l ’exporta tion  m ais égale
m en t pour sa p ropre  m odernisation .

P o u r les besoins de l ’industrie  m i
n iè re  seron t exposées des m achines 
d ’extraction , des batteuses pou r l ’ex 
trac tio n  en  profondeur, des in s ta lla 
tions de m ines à ciel ouvert, des g rou
pes de forage e t de prospection géo
logique e t de nom breux  au tres  m até
riels.

P a rm i les artic les destinés à l ’in 
d u strie  m étallu rg ique, les v is iteu rs 
p o u rron t vo ir les dern ières nouveau
tés de l ’industrie  m écanique tchécos

lovaque en m achines pou r la  m éta l
lurgie, in stalla tions pou r hau ts  fo u r
neau x  e t aciéries, m até rie l de fonde
rie , fours industrie ls y  com pris les 
fours é lectriques les p lus variés, m a
chines e t in sta lla tions de lam inoirs. 
C’est dans ce secteur aussi que seront 
exposées les dern ières ins talla tions 
de tra item en t e t de tr iage  des m ine
ra is  e t du  charbon  produites en  T ché
coslovaquie.

Les m achines e t équipem ents pour 
l ’industrie  énergétique seron t rep ré 
sentés p a r  des chaudières e t les ins
ta lla tions d ’alim en ta tion  correspon
dantes, une série de tu rb in es h y d rau 
liques, à  vap eu r e t à  gaz, de grandes 
m achines ro ta tives électriques, tous 
les genres de tran sfo rm ateu rs , con
vertisseu rs e t redresseurs.

Les firm es de constructions m écani
ques tchécoslovaques exposeron t éga
lem en t des cen tra les m obiles e t des 
g roupes électrogènes à m o teu r Diesel 
dans tou tes les exécutions possibles. 
L ’électro technique des couran ts fo rts 
se ra  rep résen tée  p a r  des m achines 
à  souder, du  m atérie l pour chauffage 
p a r  h au te  fréquence e t d ’au tres équ i
pem en ts e t appareils. L ’énergétique 
nucléa ire  est rep résen tée  p a r  les jo in ts 
boulonnés du couvercle au  corps de 
la  cuve de pression d ’u n  réac teu r n u 
c léa ire  e t p a r  d ’au tres détails techno
logiques se rap p o rtan t à  la  fabrication  
des cuves de  pression  des réacteu rs 
à  eau  lourde. (A suivre.)

M. LADISLAV SUPKA, 
I n g é n i e u r ,  

v i c e - m i n i s t r e  d e  l ' I n d u s t r i e  l o u d r » .
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RA D IO
Jeudi 10 o c to b re  1968
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z - v o u s  

d e  16 h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e - C lu b .
18.00 Inf. 18.05 Micro d a n s  la v i e  18.35 R ev u e  
d e  p r e s s e .  18.40 Deux o l y m p i q u e s .  18.55 
Roulez s u r  l 'o r l  19.00 Miroir d u  m o n d e .  19.30 
Bonso ir  l e s  e n f a n t s !  19.35 Bonne  t r a n c h e .
20.00 F ig u re s  o u b l i é e s  d e  l 'H is to i re  s u i s s e .
20.30 M ic ro  s u r  s c è n e .  21.30 C h a n s o n  d e  
sc ie n c e - f ic t io n .  22.00 M us . p o u r  d e m a in .  22.30 
Inf. 22.35 M é d e c i n e .  23.00 A r a i g n é e  d u  so ir .  
23.25 M i ro i r -d e rn i è re .

Second program m e d e  Sottens. — 17.00 
M usica  d i  f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 3 e u n e s s e -  
Club . 19.00 P er  i la v o r a to r i  it a li an i in Sviz- 
ze ra .  19.30 M us.  p o u r  la S u is se .  20.00 Vingt- 
q u a t r e  h e u r e s  d e  la v ie  du  m o n d e .  20.15 
D is q u e s .  20.30 H o m m a g e  à S im o n e  Weil.  
21.20 L é g è r e m e n t  v ô t r e .  22.00 C h a s s e u r s  d e  
so n s .  22.30 Europe -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Vol à  v o i l e .  16.30 Orch .  r é c ré a t i f .  17.30 Pour  
le s  j e u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .
19.00 S p o r t s .  19.15 Inf 20.00 S o i r é e  c h a m 
p ê t r e .  21.30 S e lo n  a n n o n c e .  22.15 Inf. 22.25 
G u i ta re .

V en d red i 11 oc to b re  1968
SOTTENS. — 6.10 Bo n jo u r  à to u s !  6.15 Inf.

6.30 e t  7.45 Roule z  s u r  l 'o r !  7.15 M iro i r -p re 
m iè r e .  8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Trois d a n s e s .  
9.15 R a d i o s c o l a i r e .  9.45 S u i te  t c h è q u e .  10.00 
Inf. 10.05 S y m p h o n ie .  10.15 R a d i o s c o la i r e .
10.45 O u v e r tu r e .  11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k -  
e n d !  12.00 Inf. 12.05 C ar i llon  d e  midi.  12.15 
M é m e n to  s p o r t i f .  12.35 10, 20, 50, 100! 12.45 
Inf. 12.55 C h è r e  El ise . 13.05 N o u v e a u t é s  du  
d i s q u e .  13.30 Mus.  s a n s  p a r o l e s .  14.00 Inf. 
14.05 Chron.  b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o l a i r e .
14.45 M o m e n t s  m u s ic au x .  15.00 Inf. 15.05 C o n 
ce r t  c h e z  so i.

Second program m e d e  Sottens. — 12.00 
Mid i-mus.  14.00 M usik  am  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00 8.00,
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B onjour .  6.20 
Mus.  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 A u to - rad io .
8.30 E n s e m b le .  9.00 P ays  e t  g e n s .  10.05 Mus.  
d e  c h a m b r e .  11.05 M é m e n to  t o u r i s t i q u e .  
12.40 R e n d e z - v o u s  d e  midi.  14.00 M a g a z i n e  
fém in in .  14.30 C o r d e s  e t  a c c o r d é o n .  15.05 
C o n s e i l s  du  m é d e c in .  15.15 D is q u e s .

TV R O M A N D E
Jeudi 10 oc to b re  1968

16.45 Entrez  d a n s  la r o n d e .  17.05 Für un- 
s e r e  j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 Vie  e t  m é t ie r .
18.30 Bulletin . 18.35 Sur l ' a n t e n n e .  18.45 Ren
d e z -v o u s .  19.00 Troi s  p e t i t s  to u r s .  19.05 «Le 
m o y n e  d ' I b e r v i l l e » ,  f e u i l l e to n .  19.40 T é lé 
jo u rn a l .  20.00 C a r re fo u r .  20.25 Le p o in t .  21.15 
«Naïs» , film. 23.00 T é lé jo u rn a l .

TV FRA NÇA ISE
Jeudi 10 o c to b re  1968

1re ch a în e . — 18.20 F la s h - a c tu a l i t é  - C o n 
ta c t .  18.30 C o u r t e  m é m o ir e .  18.45 Lire e t  
c o m p r e n d r e .  19.15 P e t i t  l ion. 19.20 A c tu a l i t é s  
r é g i o n a l e s .  19.40 «Vive la Vie», f e u i l l e to n .
20.00 T é lé so i r .  20.30 Les S h a d o k s .  20.35 «La 
C a r t e  d u  Ten d re» .  22.25 J u l i e t t e  G r é c o .  23.25 
Télénui t.

2e ch a în e . — 16.00 e t  19.15 A n n o n c e z  la 
c o u le u r !  19.40 T é lé s o i r  c o u l e u r s .  19.55 T é lé 
s p o r t s .  20.00 Le m o t  le  p lu s  lo n g .  20.35
R é g ie  4. 22.00 Orch .  p h i l h a r m o n i q u e  ORTF.

V e n d red i 11 o c to b re  1968
1re ch a în e . — 12.30 M id i - m a g a z in e .  13.00

Té lé m id i.

C O N V O C A T IO N S  DU PART»

CANTON DE NEUCHÂTEL
NEUCHÂTEL : Assem blée générale 

de section. — Jeu d i 10 octobre, à 
20 h. 15, à l ’H ôtel du Soleil, 1 "  étage.

Congrès cantonal
Le congrès d’automne se tiendra 

samedi 12 octobre, dès 14 h. 30, à la 
Salle de spectacles de Couvet. L’ordre 
du jour est le suivant :

1. Ouverture
2. Appel des sections.
3. Faut-il lancer une initiative pour 

l’élection des conseillers aux Etats par 
le peuple ? Rapporteur : Jean-Fran- 
çois Béguin, secrétaire cantonal.

4. Préparation des élections canto
nales des 19 et 20 avril 1969.

A 19 h., un repas sera servi à la 
grande salle. Le menu (7 fr. par per
sonne, service compris, boissons non 
comprises) comprend potage, rôti de 
porc et dessert. A 20 h. 30 environ, un 
bal (payant) a été prévu. Des certes 
de fête sont en vente au prix de 
'10 fr. (menu et bâl).

Les représentants des sections ainsi 
que tous les membres de droit du 
congrès, qui veulent avoir le plaisir 
de participer à ce repas et à ce bal 
doivent ABSOLUMENT s’inscrire jus
qu’à jeudi 10 courant auprès du pré
sident de la  section d" Couvet, M. 
Robert Champod, 16, rue de la Flamme, 
2108 Couvet. Tél. (038) 9 70 77.

CANTON DE VAUD

PULLY : Groupe du Conseil com
munal. — A ssem blée le  lund i 14 octo
bre, à 20 h. 15, au  C afé de la Comète.

LAUSANNE : A ssem blée ordinaire 
du Parti socialiste. — M ercredi 16 oc
tobre, à 20 h. 15, à la  salle  N° 4 de la  
Maison du  Peuple. 1. C om m unications 
e t adm issions ; 2. « Les 10 m inutes 
du Conseil com m unal » ; 3. « Le q u a rt 
d’heu re  du  G rand  Conseil vaudois » ; 
4, «Que c ra ignen t les Soviétiques pour 
déte rm iner une in terven tion  aussi 
b ru ta le  », exposé de Ju les H um bert- 
Droz ; 5. D ivers.

CANTON DE GENÈVE

JEUNESSE SOCIALISTE : A ssem 
blée générale. — V endredi 11 octobre, 
à 20 h. 30, au Café de la  T errasse, 
place Longem alle 8. Les m em bres du 
com ité sont convoqués pour 18 h. 30.

SECTION . DE LANCY. — La b ro 
che trad itionne lle  de la  section de 
L ancy au ra  lieu d im anche 13 octo
b re  à La C oud re-su r-l’Ile  (VD), à la 
colonie de vacances de Lancy.

R endez-vous à 8 h. 30 devan t la 
m airie, au G rand-L ancy .

Les inscrip tions sont reçues jusqu 'à  
jeud i 10 couran t (tél. : 43 15 46, aux  
heures des repas). Il y a des places 
disponibles pour les cam arades qui 
n ’ont pas de véhicules, lesquels sont 
les bienvenus.

ASSEM BLÉE GÉNÉRALE DU PSG.
— Lundi 14 octobre à 20 h. 30, à 
l'H ôtel .de. G enève ,,rue  ..des P âqu is 27..,. 

"ii !  j t M  i  I  W I  -• -,Mk • ï

GROUPE DES EAUX-VIVES. — '
M ardi 15 octobre à 20 h. 30, au  Café 
de l’Ecole, rue des E aux-V ives 61.

ASSEM BLÉE RIVE GAUCHE. —
Jeud i 17 octobre, à 20 h. 30, à la 
T errasse. A ndré C havanne e t C laude 
K e tte re r vous parleron t.

F o o t b a l l LAUSANNE ÉLIMINÉ
JUVENTUS—LAUSANNE, 2-0 (1-0).

— B uts : 43’ B enetti, 74’ Del Sol.
Ju v en tu s: A nzolin; Pase tti, Roveta. 

C astano, Salvadore ; Del Sol, Leon- 
cini ; Favalli, A nastasi, B enetti (Sac- 
co), M enichelli.

L ausanne : Schneider ; Delay, Kuci, 
W eibel, H ertig  (K aiser); Bosson, 
Fuchs ; C hapuisat, Hosp, K erkhoffs. 
Zappella.

C y c l i s m e

Comme on pouvait le prévoir, le 
L ausanne-Sports, dé jà  b a ttu  à l’a ller 
p a r  2-0, a é té élim iné de la coupe des 
v illes de fo ire  p a r  la  Ju v en tu s de 
T urin , qu i s’est im posée au  re to u r 
su r le m êm e score. Ce m atch re tou r 
fu t v ra im en t une rencon tre  très am i
cale, ce qui ne fu t d ’ailleurs pas du 
goût du public (22 000 spectateurs) 
qui a sifflé à p lusieu rs reprises les

Eric Spahn à nouveau 
leader au Tour de Grèce

Le Suisse E rich  S pahn  a rep ris  la 
p rem ière place du classem ent géné
ra l du T our de G rèce, au  cours de 
la  tro isièm e étape, d isputée su r 
110 km. en tre  P a tra s  et Olympie. Il 
a pu se g lisser dans un  groupe de 
sept échappés qui on t te rm iné  d ix - 
h u it secondes avan t le  peloton e t plus 
de cinq m inutes av an t le  leade r du 
classem ent général, le  Belge van  
Tieghem , qu i a payé les efforts fa its  
la  veille  dans la course contre la 
m ontre.

C lassem ent de la tro isièm e étape :
1. N ilssen (Da), 2 h. 47’ 02” ; 2. L apé-

bie (Fr), à 5” ; 3. R en tm eester (Ho); 
4. Iversen  (Da); 5. C ium etti (Rou); 6. 
Spahn  (S); 7. Soucek (Tch), tous même 
tem ps ; 8. B urk i (S), à  18” ; 9. Schnei
d e r (S); puis le peloton avec le Suisse 
T halm ann , dans le m êm e tem ps. Le 
Suisse F aessler est a rriv é  à 3’.

C lassem ent général : 1. Spahn (S), 
8 h. 27’ 27” ; 2. V an Tieghem  (Be), à 
5’ 03” ; 3. H um m enberger (Aut), à 6’ 
04” ; 4. N ilssen (Da), à  6’ 07” ; 5. R en t
m eester (Ho), à 6’ 15” ; 8. T halm ann 
(S), à 8’ 14”.

La Suisse est égalem ent en tê te  du 
classem ent p a r  équipes.

joueu rs turinois. M algré l'absence de 
tro is titu la ires  (Tacchella, D urr et 
V uilleum ier), le L ausanne-S ports a 
fa it m eilleure im pression qu ’au m atch 
aller. M ais il le doit pour beaucoup 
au m anque de résolution  des T ran s
alp ins et su rto u t à l’absence de Zigoni 
qui ava it é té le m eilleur à L ausanne 
m ais que son e n tra în eu r ava it p ré 
fé ré  rem placer p a r M enichelli. Ce 
dern ier, qui est le frè re  du cham pion 
d ’Ita lie  de gym nastique Franco M e
nichelli, a subi la  loi d’un D elay qui 
a en tièrem en t confirm é l’excellente 
pa rtie  q u ’il ava it liv rée contre Lugano.

Sur les autres fronts
COUPE DU MONDE 1970. — T our 

p ré lim inaire , groupe 5 : Suède—N or
vège, 5-0 ; groupe 6 : B elgique—F in 
lande, 6-1.

COUPE DES VILLES DE FOIRE.
— V itoria  S etubal (Portugal)—L ien- 
field  (Irlande  du Nord), 3-1 ; P an a - 
th inaikos (Grèce)—D aring B ruxelles, 
2-0; O dense (D anem ark)—H anovre 96, 
0-1; M unich 1860—Legia Varsovie, 2-3.

RENCONTRE INTERNATIONALE.
— T urqu ie—B ulgarie, 1-2.

RENCONTRES AMICALES. — Sé
lection suisse am ateu rs—B lue-S tars, 
4-2 ; Lugano—Côme, 4-3.

Genève-Servette, Langnau et Sierre aux Mélèzes, vendredi e t  samedi
Q uatre  form ations de ligue A p a r 

tic iperon t donc, vendred i e t sam edi 
soir, au  p rem ier g rand  tournoi n a 
tional de la saison. Les cham pions 
suisses de La C haux-de-Fonds, qui 
a tten d en t le  jeudi 17 octobre C ham o- 
n ix  pour la coupe d ’E urope des clubs 
cham pions, sont au point. G aston

P elle tier a, d u ran t tou te  cette  se
m aine, contrôlé ses hommes. Pour 
le  tourno i des Mélèzes, il a lignera 
no tam m ent les mêm es que la sem aine 
d ern ière  lo rs du tourno i de Thoune. 
P e lle tie r jouera égalem ent pour p a l
lie r l’absence de C asaulta, pas encore 
arrivé.

SIERRE: C’était la saison dernière; cham pion suisse de ligue B , il accédait
à la ligue A.

G eriève-Servette, pour sa part, de
v ra it se réhab ilite r. Sa tou rnée  en 
F in lande a é té  catastroph ique dans 
un  sens : il a perdu  tro is rencontres 
p a r  des scores fleuve (13-1, 18-0 et 
21-0). Mais, dans 4’au tre  sens, ce 
voyage au ra  perm is de m ettre  l ’équipe 
en condition physique. Il fa u t donc 
s’a tten d re  à vo ir G enève-Servette  en 
bonne form e.

L angnau  res te  l ’équipe au cran  et 
à la  volonté. On peu t s ’a tten d re  à 
to u t des B ernois, ce qui nous fa it d ire 
qu ’ils sont capables de b a ttre  les 
G enevois e t de se qualifie r pour la 
finale  de sam edi.

Enfin, la g rande inconnue : S ierre. 
C’est le néo-prom u de la ligue A. 
Mais, déjà  en ce début de saison, les 
V alaisans on t fa it des exploits. Ils 
ont b a ttu  G renoble p a r un  gros score 
e t La C haux-de-F onds à V illars, ce 
qui fu t la  p rem ière  défaite  des cham 
pions suisses dans ia période de p ré 
paration .

On peu t donc s’a tten d re  à deux 
g randes soirées, vendredi et sam edi, 
aux  Mélèzes. Et, déjà au te rm e de 
celles-ci, on pourra , lundi, passer en 
revue ces q u a tre  équipes su r leu r 
p répara tion . R. D.

Les aventures 
de Popeye
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47
Nous avons p ris  position à  p rox im ité  de la 

porte  de la  tour, qui s’ouvre su r  la  ru e  d ’A lti- 
m erm er, à  l ’in té rieu r des rem parts. Q uatre  hom 
mes, e t encore je  ne com pte qu ’à demi, je  trouve 
que c’est peu. De l’au tre  côté de la  m uraille, 
para llè le  à celle-ci, cou rt un  boulevard , puis 
c’est un  bois am énagé en parc. Je  m e dem ande 
s’il n ’ex iste  p as une  issue secrète qu i débouche
ra i t  dans le parc  ou ailleurs. Cela p a ra ît  très 
m élodram atique, m ais pas im probable. D ans ce 
cas, Cocoloyanis nous échappera it sûrem ent. A u
trem ent, il y  a deux possib ilités : ou b ien  il 
so rt seul et nous le m aîtrisons facilem ent, mais 
j ’ai peine à cro ire  qu ’il puisse com m ettre une 
telle im prudence, ou b ien  il s’en va, escorté des 
acolytes de B ourzouk, e t alors nos chances sont 
minces.

V ers 5 heures d u  m atin , un  b ru i t  nous a le r te  : 
Joannidès qu i su rveille  les abords im m édiats de 
la  to u r se ra b a t v e rs  nous, quelque tre n te  m ètres 
en  a rriè re . N ous som m es dissim ulés d e rr iè re  un 
m u r bas d é lim itan t un  sem blan t de cour qui 
donne su r la  rue, assez é tro ite  e t en  pente. Nous 
distinguons deux hom m es, l ’un  v ê tu  d ’un  im per
m éable m astic, l ’a u tre  d ’u n  com plet foncé. Ils 
s’élo ignent d ’un  pas tran q u ille  e t d ispara issen t 
au to u rn an t de la  rue. Ils on t passé devan t nous 
sans rien  rem arquer. Ils on t l’a ir  sû rs d ’eux - 
m êm es, décontractés.

— T an t m ieux, chuchote D endrou, deux types 
de moins, ça compte.

— N ous ne savons pas com bien il en reste  
dedans ! d is-je, songeur,

5 h. 15
U ne petite  F ia t rem onte la rue  e t s 'a rrê te  

ju s te  devan t la  tour. D eux indiv idus en  descen
dent, in specten t les a len tou rs d ’un  a ir  inqu ie t 
e t frap p en t p lusieurs coups à la p o rte  de bois 
rugueux. Sans doute est-ce  un  signal convenu, 
ca r elle s ’ouvre, très rap idem ent, presque fu r ti
vem ent, e t les types s’engouffren t à l’in térieu r, 
comme avalés.

Joannidès rev ien t de nouveau à no tre  hau teur.
— J ’ai to u t lieu de cro ire  que c’est Cocoloyanis 

e t un complice. J ’ai su rp ris  quelques m ots de 
grec.

— E st-ce  que vous les connaissez ? dem ande 
Stavros.

— Non. leu r visage ne m e rappelle  rien. L’un 
d 'eux est très grand, mince, le nez long, 40 ans 
environ. J e  ne sais pourquoi, m ais je  pense que

Cocoloyanis, c’est celu i-là. I l  y  a en lu i une 
expression d ’au to rita rism e fan a tiq u e  qui m e fa it 
songer à  M arkezinis. Le deuxièm e n ’est q u ’un 
comparse...

— M ain tenan t il s’ag it d 'o u v rir l ’œ il ! déclare 
D endrou, d ’un  ton  m aussade ; p eu t-ê tre  trouve- 
t- il que nous parlons trop  ?

M es com pagnons regagnen t leurs postes : 
Joann idès p rès de la  tour, S tavros un  peu plus 
au  nord, p resque de l ’au tre  côté de l ’épaisse 
construction  de p ierre , aux  blocs énorm es, D en
drou  e t moi dans la cour. U ne longue a tten te  
commence... qui d u re ra  ju sque  vers 6 h. 10. L ’in 
qu ié tude  nous envahit. J e  fais p a r t à Dendi'ou 
de m on hypothèse d ’une au tre  issue, e t il m e dit 
qu ’il y  a aussi pensé. D éjà le q u a rtie r  s’éveille : 
tro is ou q u a tre  ouvriers se  ren d en t à leu r t r a 
vail, u n  m archand  de cacahuètes tr im bale  sa 
cariole b rinquebalan te . C’est ennuyeux, nous ris 
quons d ’ê tre  repérés e t no tre  in terven tion  sera 
gênée...

Soudain tou t se p réc ip ite  : les deux Grecs 
so rten t de la tou r et veu len t m onter dans leu r 
voiture, m ais un ju ron  re ten tit, ils s’aperço iven t 
que les pneus de la F ia t son t crevés : c’est l’œ u 
v re  de Joann idès ! On sen t un m om ent d ’hésita 
tion en eux, le  p lus p e tit fa it m ine de frap p er 
à la porte  de la tour, dé jà  referm ée, m ais le 
g rand  l’en em pêche. C hance ! ils descendent la 
rue où, tels des araignées au coin de la toile, 
nous som m es tapis. Joann idès e t S tavros, à pas 
de loups, se rapp rochen t d e rriè re  eux. Selon 
le scénario don t nous som m es convenus, nous 
devons su rg ir b ru squem ent à leu r passage, les 
m aîtriser, leu r a rrach e r les docum ents ou les

ra b a ttre  su r nos deux am is qui achèveront la 
besogne... m ais au  fa it où so n t les docum ents ? 
Us n ’ont ni serv iette , ni m allette , rien  ! les m ains 
vides... N ’on t-ils pas conclu l ’a ffa ire  ? E t si nous 
in tervenions po u r rien  ? Mais pas le tem ps de 
réfléchir, les voici ! Comme des diables surg is
san t d ’une boîte, nous nous je tons su r eux. H abi
lem ent le p e tit n ’éyite, d ’une  contorsion. Ma 
paro le  ! il est souple comm e un  singe. Cocoloya
nis lu tte  avec L endrou, m ais il a le dessous, 
heureusem en t ! R evenu de m a surprise , j ’a ttrap e  
la  veste  de mon adversaire... elle m e res te  dans 
les m ains, e t il file, il décam pe à  tou te  a llure, en 
h u rla n t tel un possédé. Z ut ! II nous a échappé. 
Sur ces en trefa ites, la po rte  de la tou r s’ouvre, 
tro is T urcs g iclent dehors, je  reconnais la hau te  
s ta tu re  de Bourzouk. Je  crie :

— A tten tion , atten tion , les T urcs !
Des coups de revo lver éclatent, je  su rsau te  

v iolem m ent, cette fois ce ne sont pas les inoffen
sives détonations r’ stand  de tir  ! P ro fitan t de 
la  su rp rise  de mes amis, l’envoyé de M arkezinis, 
qui est décidém ent plus coriace que prévu , les 
bouscule e t court en d irection des T urcs, m ais 
c’est fa tal, il e st frappé p a r  les balles que les 
Turcs nous destinen t et s’effondre en gém issant. 
Au m épris du danger, Joann idès ram pe ju sq u ’à 
lui, couvert p a r  le feu de D endrou et de Stavros, 
s’ab rite  derriè re  le corps, plonge la m ain dans la 
veste du blessé et en re tire  une grosse enve
loppe jaune. Il me la lance à toute volée e t 
h u rle  :

— R enaud, fichez le cam p avec les docum ents, 
nous stopperons les Turcs.

(A  suivre.)



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

La Chaux-de-Fonds CHRONIQUE JURASSIENNE

LA CHAUX-DE-FONDS. — Ren
dez-vous des participants de la sec
tion, au congrès cantonal de Couvet, 
samedi 12 octobre à 13 h. 15, devant 
la Maison du Peuple. Les automobi
listes naturellement avec leur voiture, 
merci.

LES OBSÈQUES DE NOTRE AMI 
ERNEST SCHUPBACH. — H ier m a
tin , au crém atoire, devan t un très 
nom breux audito ire, s’est déroulée, 
tou te  de sim plicité, selon le désir du 
défun t, la  cérém onie funèbre  dédiée 
à E rnest Schupbach.

E ugène M aléus, v ice-p résiden t du 
P a rti socialiste, au nom  de tou tes les 
o rganisations ouvrières, a re tra cé  la  
v ie de dévouem ent et de fidélité  à u n  
idéal que fu t celle d ’E rnest Schup
bach. Il apporta  à la fam ille la  con
solation qui peu t v en ir de sen tim ents 
de reconnaissance e t  de respect. Le 
dern ie r adieu  fu t donné p a r une  délé
gation  de la P ersévéran te , qu i inclina 
sa bann ière  devant celui qui av a it été 
un  véritab le  am i pou r elle. F.

ASSEMBLÉE DU PARTI SOCIA
LISTE. — M ercredi soir, sous la  p ré 
sidence de Ch. A ugsburger, l ’assem 
blée générale  de la  section du  P a rti 
socialiste, a exam iné les six  points 
du p ro je t de program m e, que le con
grès can tonal m e ttra  défin itivem ent 
au point. La discussion a é té très la r 
gem ent utilisée, p lus d ’une v ing ta ine  
de cam arades se  sont exprim és, sou
ven t à p lusieurs reprises. Seule l ’heure  
tard ive  a m is fin  à ce tte  trè s  in té re s
san te  discussion, qu i p erm et à chacun 
de p résen te r ses conceptions dans la  
liberté  la  plus absolue. E. M.

Le Locle

ÉTAT CIVIL 

N a issa n ces
Zo n ta  M a u ro ,  f i l s  d ' I t a l o ,  m é c a n i c i e n ,  e t  

d e  M a r ia - A s s u n t a  n é e  D e  R o c c h i .
P ie r e n  S é b a s t i e n ,  f i l s  d e  3 e a n - P a u l ,  d é c o l -  

l e t e u r ,  e t  d e  M a r ie - C h a n t a l  n é e  B a u m b e r g e r .
D a l l e n b a c h  N i c o l a s ,  f i l s  d e  R o g e r - P ie r r e ,  

m i c r o m é c a n i c i e n  e t  d e  Mirta - M ar ia  n é e  
S o m m a v i l la .

L 'E p la t ten ier  P i e r r e - T h é o d o r e - F r a n ç o i s ,  f i l s  
d e  J e a n - L o u i s -M a u r i c e ,  p a s t e u r ,  e t  d e  Mi-  
r e i l l e - O l g a  n é e  V e r c a u t e r e n .

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Rififi à  A m s t e r d a m » .  
CINÉMA C A S I N O :  20:30, « l a  V a l l é e  d e s  D e s 

p e r a d o s » .  _ | A| .  . ; ,
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 14.00 à  18.00, e x p o 

s i t i o n  C a m p b e l l .

PHARMACIE D OFFICE: P h a r m a c ie  B r e g u e t .  
( D è s  21 h. ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

Objecteur de conscience 
condamné

Daniel Béguin, de La Chaux-de- 
Fonds, actuellem ent étudiant à Lau
sanne et fils du Dr M ax-Henri Béguin, 
bien connu pour ses opinions pacifis
tes, a comparu hier devant le tribunal 
m ilitaire de deuxièm e division pour 
avoir refusé, par objection de cons
cience, d’accomplir son école de re
crues. D. Béguin a expliqué au tribu
nal ses convictions, qui sont profon
des et sincères.

Il a déclaré en outre, de façon très 
nette, lorsqu’on lui a posé la question, 
qu’il ne donnera pas suite non plus à 
un ordre de marche ultérieur. D. 
Béguin fut défendu de brillante façon 
par Pierre Aubert, avocat à La 
Chaux-de-Fonds. Le tribunal a pro
noncé une condamnation à deux mois 
d’arrêts répressifs et au paiement des 
frais.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. A. B auer, le 
tr ib u n a l a condam né :

J. Z., é tud ian t, de B everly Hills 
(USA), à 50 fr. d ’am ende e t 40 fr. de 
frais, p a r  défaut, pou r scandale  et 
voies de fait.

W. K., m anœ uvre, ac tuellem ent dé
tenu , à 2 mois d ’em prisonnem ent, sous 
déduction  de 45 jours de détention  
p réven tive  e t 320 fr. de frais, pour 
vol e t dom m ages à  la  p ropriété .

J. C., ouvrier, à 3 jou rs d ’em prison
n em en t avec sursis pendan t deux ans 
e t à 60 fr. de fra is pour in ju res  et ou
trag e  public à la  pudeur.

UNE BARAQUE EN FEU. — Les
prem iers secours sont in tervenus, h ier 
à  19 h. 30, à p rox im ité  du collège des 
Foulets, où une baraq u e  de ch an tie r 
av a it pris feu. Les dégâts son t m in i
mes. U n fourneau  surchauffé  se ra it 
à la base du débu t de sinistre.

CARNET DU JOUR 
C iném as

RITZ: 20.30, -.Les B ic h e s » .
EDEN: 20.30, «La M a r i é e  é t a i t  e n  Noir» .
PLAZA: 20.30, «L'Amour  m o d e r n e » .
CO RS O: 20.30, «Le D e r n ie r  Train d u  K a ta n g a » .  
SCALA: 20.30, « B a n d o l e r o !  »

D ivers
THÉÂTRE: 20.30, l e s  C o m p a g n o n s  d e  la c h a n 

s o n .
CLUB 44: e x p o s i t i o n  Paul  Klein.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à 12.00, 14.00 

'à.-tfjW '.•tMIWsrWMîî»: ~m w *
MUSÉE D'H OR IO GERIE: .  14.00 à.<17,00 
MUSEE O’HISTOIRË NATURELLE 14.00 à  16.30.

■ ■ 1?' ■' ' 
Pharm acie d 'o ffice

P h a r m a c ie  W i l d h a b e r % a v .  L é o p o l d - R o b e r t  7. 
( D è s  22 h . ,  a p p e l e r  l e  N o  11.)

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Neuchâtel: Jugement 
d'une affaire de 

banqueroute frauduleuse
Le T rib u n a l correctionnel de N eu

châte l a jugé h ie r une  grosse affa ire  
de banquerou te  fraudu leuse  (85 000 fr.) 
e t d ’escroquerie  don t le  protagoniste  
e st un  fab rican t d ’appare ils  é lec tro 
niques, J.-D . S., 24 ans. Les faits, qui 
rem on ten t à 1966, ava ien t été com m is 
avec son père, décédé en prison  en tre 
tem ps. S., lui, s ’é ta it enfu i à l ’é tranger 
m ais a été ex trad é  e t en est à  son 
420'' jo u r de déten tion  p réventive. Il 
av a it ob tenu  indûm en t un  p rê t de 
50 000 fr. d ’un  G enevois et, p a r  une 
sem blable trom perie , un  p rê t de 
25 000 fr. d ’une banque  de N euchâtel. 
E n outre, il av a it lors de sa faillite , 
fa lsifié  sa com ptabilité , fa isan t perd re  
plus de 85 000 fr. à ses créanciers. Le 
tr ib u n a l a condam né S. à deux ans 
de prison m oins la  p réven tive  subie 
e t au  paiem en t de 2500 fr. de frais.

DISPARITION A NEUCHÂTEL. —
M. G. E lzingre, 45 ans, aide-concierge, 
de N euchâtel, a d isparu  depuis p lu 
sieurs jou rs de son domicile.

Prochaine audience 
de  la Cour d'assises

La Cour d ’assises neuchâtelo ise sié
gera le 25 octobre. E lle ju g era  la so r
dide a ffa ire  qui ava it éclaté en jan v ie r 
à C orm ondrèche et dans laquelle  le 
nom m é Ch. C hâtelain  est p révenu  de 
viol, d ’a tte n ta t à  la p udeu r et de délit 
m anqué d ’assassinat su r la personne 
de sa belle-fille.

Le marché du travail
L a situation  du m arché  du trav a il 

e t l’é ta t du chôm age se p résen ta it 
comm e suit, à la fin de sep tem bre 
1968 :

D em andes d 'em ploi : 57 (70) ; places 
vacan tes : 455 (434) ; p lacem ents : 54 
(67) ; chôm eurs com plets : 3 (3) ; chô
m eurs p artie ls  : 17 (20).

Les ch iffres en tre  paren thèses in 
diquent la situa tion  du mois p récé
dent.

SERRIËRES : 25 ans de service. —
La m aison S uchard  a eu le p la is ir de 
fê te r  h ie r  7 em ployés qui, tous, a tte i
g n a ien t leu rs 25 ans d ’activité. Au 
cours d ’une m an ifestation , un  diplôm e 
a é té  décerné à ces fidèles em ployés 
qu i son t MM. J.-P . Schild, J. Hess, E. 
K um m er, J.-D . Q uinche, G. Trezzini, 
E. H auserm ann, H. F allet.

Vu... Lu... Entendu...
Le football réserve parfois à ses 

fe rven ts  des surprises de taille. 
L isez p lu tô t de com pte rendu  du  
m atch  C ourtelary II— O lym pia  Ta- 
vannes, paru dans la « Feuille  
d ’A v is  du D istrict de C ourtelary »:

« D im anche m atin , à 9 h. 30, la 
seconde équipe de C ourtelary re 
cevait le C A I O lym pia  de Ta- 
vannes. M algré les rapports tendus  
ex is tan t en tre  les d eu x  clubs, nous 
avons assisté à une partie  d ispu 
tée très correctem ent. A près v in g t 
m inu tes  de jeu , les v is iteu rs ou 
vra ien t le score par l’in term édia ire  
de leur in térieur gauche. Les lo
caux n ’éta ien t pas encore revenus  
de leur surprise que l’avan t-cen tre  
adverse traversa it tou t le terrain  
et s’en allait 'porter la m arque à 
2 à 0. C’est alors que l’on s’aper
cevait de l’absence de l’arbitre. 
C elui-ci, v ic tim e  d’un  m alaise, 
avait ju s te  eu le tem ps de gagner 
la b u ve tte  pour y  recevoir des 
soins. R evenu  à lui, il re fusa  de 
va lider le bu t qu ’il n ’av a it pas vu. 
O lym pia  accepta avec philosophie  
cette  décision. La m orale trouva  
tou t de m êm e son com pte peu  
avant la pause, lorsque les T avan- 
nois m ystifiè ren t, une  fois encore, 
tou te  la défense locale. »

E t si la m orale n ’y  ava it pas 
trouvé son com pte, que sera it-il 
arrivé ?

A propos du recours de  Joset au Conseij national

Des «dessous»
Il y a quelques jours, p lusieurs 

jo u rn au x  se sont fa it l ’écho, en re la 
tion avec le dépôt d ’une p e tite  ques
tion du conseiller na tional W ilhelm , 
de P o rren truy , d ’une correspondance 
personnelle que le conseiller d ’E ta t 
bernois B u rri (PAB) a v a it eue avec le 
colonel com m andant de corps de D ies- 
bach, à  la  su ite  d ’un  vote in te rvenu  
au  Conseil na tional au su je t du  re 
cours en grâce déposé p a r  Joset, con
dam né p a r  le T ribuna l fédéral pour 
terrorism e. C ertains ont m êm e avancé 
que les m ilieux du P a r ti  des paysans, 
a rtisans e t bourgeois bernois et, en 
p articu lie r le conseiller d ’E ta t B uri, 
ava ien t ém is des doutes su r les q u a 
lités pa trio tiques de MM. T issières et 
Hayoz, qu i avaien t vo té  en fav eu r du 
recours p résen té  p a r  Joset. D’au tres 
encore ava ien t a ttiré  l ’a tten tion  su r le 
fa it que l ’un  des principes fondam en
ta u x  de la dém ocratie est la  sép a ra 
tion des pouvoirs e t qu ’u n  député 
n ’av a it de com pte ’ à  ren d re  qu ’à ses 
é lec teurs e t que si, en m arge  de sa 
qualité  de parlem en ta ire , il est m ili
ta ire  et officier de surcro ît, sa liberté  
politique dem eure en tière  e t ne peu t 
ê tre  influencée p a r  ses supérieu rs m i
lita ires. E nfin, d ’aucuns fa isa ien t v a 
lo ir le fa it que le P a rti des paysans, 
a rtisan s e t bourgeois v o u la it em pêcher 
le colonel Hayoz de recevoir p rochai
nem ent le com m andem ent qui lu i r e 
venait, M. Hayoz é tan t m em bre du 
P a rti chrétien-social.

M ain tenant, de source autorisée, on 
annonce que, dans cet échange de 
le ttre s  qui, au dem euran t, av a it un  
carac tè re  de « m essage personnel » 
(comme cela se p ra tique  au  service 
m ilita ire  lors de prom otions ou d ’en 
quêtes à leu r sujet), M. B u ri n ’a j a 
m ais voulu  em pêcher qu i que ce soit 
d ’ob ten ir un  grade supérieur.

A près s’ê tre  fondé su r les com ptes 
rendus de p lusieurs jo u rn au x  qu i in 
sis tè ren t su r lé fa it que des officiers 
supérieu rs e t m em bres du P arlem en t 
désira ien t g racier Joset, ainsi que su r 
une  pa rtie  de l ’opinion pub lique  e t de 

■nombreux m ilita ires qui se posaient

bien troublants!
la question  de savoir « com m ent des 
officiers supérieu rs a rr iv a ien t à s’u n ir 
aussi ostensib lem ent aux  com m unis
tes pou r défendre un  crim inel », M. 
B uri a dem andé au com m andant de 
corps de D iesbach de lui p résen ter son 
po in t de vue, a fin  de lu i p erm ettre  
de répondre « en connaissance de 
cause aux questions éventuelles qu ’on 
p o u rra it lui poser ». En outre, dans 
deux le ttres, M. B uri a ffirm ait que 
« ces deux p arlem en ta ires é ta ien t li
b res de penser e t d ’ag ir à leu r guise ».

De son côté, le colonel com m andant 
de corps de D iesbach déclare s’être  
en tre ten u  avec les deux officiers su 
périeu rs p lacés sous ses ordres. Il 
re la te  ensuite  leu r prise  de position.

Les deux conseillers na tionaux  sont 
d ’avis qu 'une  m esure de grâce équ i
v a u t à  un pardon  e t non à une ju s 
tification  d ’acte de violence ou de 
délit. Ils soulignent, en outre, que le 
peuple suisse doit se rend re  à l ’évi
dence que le problèm e ju rassien  existe 
e t q u ’il est nécessaire d ’y ap po rte r une 
solution sans pour a u ta n t donner ra i
son à la  cause séparatiste . Ils se ré fè 
re n t no tam m ent à la position de ’M. 
W ahlen, ' ancien conseiller fédéral, 
d ans le sens d ’une ex tension de l ’au 
tonom ie et non d ’une séparation . 
D ’au tre  pa rt, les deux  p arlem en ta ires 
soulignent que leu r a ttitu d e  a été 
d ictée à leu r sens p a r les fac teu rs 
politiques. « I l ne fa lla it pas, décla
ren t-ils , la isser au  seul P a rti com m u
n is te  l’avan tage  d ’indulgence qu i au 
ra i t  pu lui a tt ire r  dans le J u ra  l’adhé
sion de m em bres d ’au tres  p a rtis  po
litiques. » E nfin, MM. Hayoz e t T is
sières se défenden t d ’avo ir p ris  une 
a ttitu d e  antibernoise. E t le  colonel 
com m andant de corps de conclure sa 
le t tre  en m e ttan t l ’accent su r le fa it 
que ce tte  prise  de position ne l ’en 
gage pas.

E nfin, la  m êm e « source au torisée » 
déclare que le fa it pour M. B uri de 
n ’avo ir pas inform é le Conseil exécu
tif  de ses dém arches n ’est pas un  fa it 
exceptionnel.

H H l n p E '  S A I N T - 1 M I E R
ASSEM BLÉE GÉNÉRALE A N 

NUELLE D’HÉBRON. — L a Société 
coopérative M aison de re tra ite , M ont- 
Soleil a  ten u  to u t récem m ent son as
sem blée générale  sous la  p résidence 
de M. Chs S tam pfli.

D ans son rappo rt, le  p résiden t re 
tra ça  l ’activ ité  de la  société, re lev an t 
no tam m ent que 24 personnes bénéfi
c ièren t des soins de l’é tab lissem en t 
en 4484 nuitées contre 3176 l ’an  passé. 
A l ’augm enta tion  des recettes corres
pond celle des charges. Et, en dép it 
des dons e t subventions il fu t im pos
sible de p rocéder à l’am ortissem ent su r 
l ’im m euble lequel a  subi cependant 
certa ines am éliorations, d ’au tre s  ind is
pensables pour ne pas d ire  u rgen tes 
ay an t dû  ê tre  renvoyées à des tem ps 
m eilleurs.

C ette  situa tion  ap p ert à la  lec tu re  
des com ptes qui bouclent p a r un  défi
c it n ’a tte ig n an t p a r  la  cen ta ine  de 
francs e t tém oignent des soins m éti
culeux voués aux  finances ta n t p a r 
M. e t  M1™ Tschanz, d irecteurs, leu r 
personnel que p a r  les organes respon

sables. Les sociétaires adop tèren t en 
su ite  e t le  ra p p o r t présiden tie l, e t les 
com ptes e t le  budge t 1968-1969. Les 
contrô leurs, les banques de la  place, 
fu re n t confirm és à leu r poste.

Des rem erciem ents sont à ad resser 
au  com ité de d irection, à  la  direction, 
au personnel comm e à chacun qui aide 
à  la bonne m arche  d ’H ébron. C’est 
ce que re leva  M. R. H ouriet, con
seiller m unicipal e t de bourgeoisie, 
sou lignan t to u t le  dévouem ent de ceux 
qu i œ u v ren t à  ren d re  plus a ttra y a n t 
H ébron, sé jou r de nos aînés seuls, qu i 
ne son t p lus à m êm e de vaq u er aux 
tra v a u x  m énagers.

DÉCISIONS DU CONSEIL MUNI
CIPAL. — D ans sa séance du 8 octo
bre, le  Conseil m unicipal a  fixé au  
jeu d i 24 octobre la  p rochaine  séance 
du  Conseil général. Le conseil s’est 
décla ré  d ’accord avec une proposition 
de la  D irection  des téléphones e t de 
M. H. B eyeler, chef des T ravaux  p u 
blics, pou r l ’in sta lla tion  d ’une cabine 
té léphonique su r la  p lace Neuve.

Vœuvcm

LA TETE A L’ENVERS

y

La tê te  sous le b ras gauche, côté 
du cœ ur, les yeux en h a u t rivés 
vaguem ent au  plafond, comme s’ils 
cherchaien t m ollem ent à le tr a v e r
ser, le nez épaté  aux  larges narines 
flo ttantes, la  bouche bée e t b a 
veuse, la  pom m e d ’A dam  tendue 
en  d irection de l’au -delà , tro is pe
tits  poils du  m enton au  vent.

A lain  a re je té  la  tê te  en a rr iè re  
sous son b ras  gauche, côté du  cœ ur, 
ca r il en av a it v ra im en t m a rre  de 
la  v o ir é terne llem en t fixée su r ses 
épaules, larges e t confortables... 
E lle dodelinait de tous les côtés... e t 
puis, to u t sim plem ent, c’é ta it em 
bêtant... E lle é ta it si h a u t perchée 
q u ’il ne la  voyait jam ais, m êm e 
pas en se h issan t su r u n  escabeau. 
A présen t, c’est b ien plus drôle, 
c’est trè s  chouette, elle en tend  les 
ba ttem en ts de son cœ ur, pu isqu’elle 
e s t sous son b ras  gauche, à côté du  
cœ ur. Il se rre  un  peu le b ras , e t 
la tê te  se convulse. Il se rre  très

fort e t elle  s’allonge, s’allonge... 
Sous son b ras  gauche, à  côté du 
cœ ur. E t puis, il aim e avoir la  tê te  
à l’envers, A lain, c’est si rigolo... 
Le ciel se trouve sous la tab le  et 
les fleurs... La te r re  est p a rto u t 
dans l’espace v ide du  ciel... I l est 
content. Il est trè s  content...

I l aim e sa m am an et son p a p a -  
m êm e qu ’ils n ’on t jam ais la  tê te  à 
l ’envers, sous leu r b ras  gauche, à 
côté du cœ ur. E t puis, aussi, i] 
chante... e t ça fa it une drô le  de 
résonance quand  on a la  tê te  à 
l’envers... le  sang nous m onte aux 
joues e t aux  yeux, e t ça p ique ! 
A lain  a ses longs b ras  qui touchent 
le  sol, enfin  le  ciel, e t ses pieds 
chatou illen t les étoiles, ou les 
p lanètes lum ineuses de la  terre... Il 
m arche  su r  les m ains, en p ren an t 
soin de ne pas desserre r les b ras  et 
de la isse r rou le r sa tê te  de dessous 
son b ras  gauche, à  côté d u  cœur...

Marianne Tempelhof.

Delémont: Assemblée 
communale extraordinaire

Elle au ra  lieu m ard i 15 octobre, à 
20 h.

A l’ord re  du jour:
Prom esse d ’adm ission à l ’indigénat 

com m unal de M. A. B arate lli, Italien , 
né en 1928.

O uvertu re  de tro is classes prim aires 
au p rin tem ps 1969, m ise au  concours 
des postes correspondants, créd it de 
30 000 fr. à po rte r au budget 1969 pour 
le mobilier.

P artic ipa tion  de la M unicipalité à 
l’am énagem ent du chem in de Domont, 
ap p a rten an t à la bourgeoisie de De
lém ont; créd it de 35 000 fr. à  couvrir 
p a r  les recettes courantes. I

C rédit de 130 000 fr., à  couvrir par 
voie d ’em prunt, pour la  construction 
d ’une rou te  et d ’une canalisation  à la 
Com m unance, e t prolongation de la 
rue Sain t-R andoald  avec canalisation.

C rédit de 170 000 fr. pour réfection  
de rues détério rées p a r le gel, à  p ré 
lever su r une réserve  prévue dans 
les com ptes 1967 pour acquisitions et 
trav au x  divers.

C rédit de 85 000 fr., à couvrir par 
recettes couran tes du Service des eaux 
pour l ’in sta lla tion  d ’une conduite d ’eau 
et c réd it de 120 000 fr. à couvrir p a r  
voie d ’em prun t pour l ’in stalla tion  d ’un 
câble é lec trique avec station  tran sfo r
m atrice  pour le développem ent indus
tr ie l de la  Com m unance.

Subvention  ex trao rd in a ire  de 7000 
francs, à p ré lever su r les recettes 
courantes, pour le renouvellem ent des 
uniform es de la F an fare  m unicipale.

C rédit de 85 000 fr. à couvrir p a r 
voie d ’em prunt, pour l ’é laboration  des 
p lans de déta il e t du  devis défin itif 
du fu tu r  b â tim en t de l ’Ecole prim aire  
au  G ros-Seuc.

DANS LES ÉCOLES NORMALES.
— La « Feuille officielle du J u ra  b e r
nois » du 5 octobre 1968 publie une 
m odification du règ lem ent d ’adm is
sion aux  écoles norm ales de langue 
française  du canton de B erne du 
1"  m ars  1963, selon laquelle  les can
d idats ont à sub ir u n  exam en de 
physique e t de biologie (et non plus 
de physique seulem ent), com ptant 
p o u r une note; les candidates sont 
astre in tes, comm e auparavan t, à un 
exam en de cu ltu re  générale (histoire, 
géographie, sciences naturelles). Cette 
nouvelle disposition doit perm ettre  
d ’év iter une appréciation  un ila téra le  
des cand ida ts dans leu rs  connaissan
ces en sciences naturelles.

S i e n n e

André Auroi nommé 
juge à la Cour d’appel
. Notre collaborateur et ami André 
Auroi, membre avisé du Comité di
recteur de notre journal, vient d’être 
l’objet d’une flatteuse nomination. Il 
succède, en effet, à M. F. Imer, qui 
prend sa retraite, comme juge à la 
Cour d’appel bernoise.

A ctuellem ent président du tribunal I 
de Bienne et juge suppléant à la 
Cour suprême, André Auroi est né 
en 1919, à Reconvilier. Il a obtenu 
son brevet d’avocat en 1944, après des 
études de droit à Berne. Il a égale
ment fait des études de sciences so
ciales à Genève.

C’est une entente entre le PAB et 
le Parti socialiste qui a permis la 
nomination d’André Auroi, dont cha
cun connaît la  pondération et la va 
leur de jugement, et auquel nous pré
sentons nos vives félicitations.

PIÉTON BLESSÉ. — M. W. Rœsli, 
rep résen tan t, a é té  renversé, h ie r en 
fin  d ’après-m idi, p a r  u n  camion, à la 
ru e  H eilm ann. Il a  é té  blessé à la 
tê te  e t hospitalisé.

BOXE. — Le cham pionnat d ’Europe 
des poids m i-lourds en tre  le Danois 
T om  Bogs (tenant) et l’Ita lien  Piero 
del Papa se déroulera le 5 décem bre  
à Copenhague.

•  A  la su ite  d ’une blessure du  
F rançais (douleur à une côte), le 
cham pionnat d’Europe des superw el- 
ters entre R em o G olfarini (Italie) et 
Joseph Gonzales, p révu  pour le 11 oc
tobre  à  Turin , a été renvoyé  à une  
date  u ltérieure.

Témérité = crimey
! *
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Au Conseil municipal de Genève Le droit de superficie
•  Budget 1969: on a év ité  les augm entations d'impôts
•  Culture: Claude Bossy contre les fascistes
•  Services industriels: le patron ne fixe pas le prix d e s  marchandises
LE BUDGET

L a p rem ière  pa rtie  de la séance 
du  Conseil m unicipal est consacrée 
à  la  p résen ta tion  du budget de la  
v ille  de Genève, qu i com porte un 
m on tan t to ta l de recettes p révues de 
p lus de 148 m illions de francs, dé
passan t de 60 000 fr. les dépenses. A u
cun centim e additionnel supplém en
ta ire  n ’est prévu, ce dont se fé lic iten t 
les o ra teu rs  qu i s ’exp rim en t au  nom 
de leu r groupe respectif.

M. F o llnu  (chr.-soc.) fa it une in te r
vention  trè  in téressan te  au  cours de 
laquelle  il réclam e no tam m ent u n  
budget fonctionnel pou r la  ville, a insi 
qu ’un  rap p o r t d ’in ten tion  à l’appui 
du budget e t un  rap p o rt de gestion 
à  l ’appui des com ptes rendus.

Q uant à M. O livet (rad.), il estim e 
q u ’il fa u t lim ite r la  discussion du 
budget le  p lus possible. I l fa u t d ire  
que le P a rti rad ica l ne m on tre  guère 
d ’esp rit critique  à l’égard des propo
sitions du Conseil adm in is tra tif , ta n t 
il a l ’hab itude  de lu i app o rte r son 
appui en tou tes circonstances.

C hristian  G robet in te rv ien t au  nom  
du groupe 'socialiste e t rap p e lle  les 
deux raisons essentielles pour les
quelles une  augm entation  d ’im pôts a 
pu ê tre  évitée :
— la  réfo rm e fiscale pou r laquelle  

le P a rti socialiste s’est b a ttu  avec 
succès e t dont les fru its  ap p a ra is
sen t au jo u rd ’hui.

— l’élaboration  d ’un  budget se rra n t 
de p lus p rès la  réalité .

A ce su jet, le  po rte-paro le  socia
liste rappe lle  que M. P ico t a relevé 
devan t la  Comm ission des finances 
l’e ffe t positif qu ’a eu  ce tte  com m is
sion su r l ’élaboration  du budget 1969 
à trav e rs  l ’exam en critique  qu’elle a 
po rté  au  budget 1968. Cet hom m age 
du conseiller ad m in is tra tif  à la  C om 
m ission des finances est à  re lever e t 
dénote de son fa ir  play. I l n ’est pas 
certa in  que ces propos favorab les à 
l ’égard  de la  Comm ission des finances 
a ien t é té approuvé p a r  tous ses col-

gen t pour des p roductions de qualité  
e t celles-ci do iven t sa tisfa ire  en p re 
m ier lieu  le p e tit groupe des abonnés, 
donc des subventionnés hab itue ls de 
la  cu ltu re  ; e t qu i pou r une grarjde 
m ajo rité  se rec ru te  dans une  seule 
catégorie de la  population . Il est v ra i 
que si l’on res te  dans le  cadre, il 
im porte  de veille ra  ne  pas gâ te r 
la  bonne h u m eu r e t la  d igestion de 
qu i que ce soit, aussi les activ ités 
de  recherches, dans le dom aine du 
th éâ tre , de la  m usique ou de l ’opé
ra  do iven t ê tre  sérieusem ent lim i
tées. Q uan t à  l ’activ ité  engagée, à la 
pièce engagée, politique, elle doit ê tre  
bann ie  p a r  respect des dro its e t des 
convicitions d ’au tru i, en pa rticu lie r 
je  suppose ces agen ts de la police 
po litique portugaise, dont j ’ai pu  vo ir 
l ’action  su r  l ’esp rit e t le  corps de 
deux  de m es cam arades portugais 
E n fait, nous constatons que l’action 
m enée, si e lle  p erm et une  certa ine  
qua lité  e t non une  qualité  certa ine  
dans certa in s cas re s ten t une  poli
tiq u e  p ro fondém ent conservatrice, e t 
qu i désire en p rio rité  sa tisfa ire  les 
besoins des priv ilég iés de naissance, 
de revenu  e t de form ation. »

E n un  m ot une  po litique du  début 
du  siècle avec les m oyens d ’au 
jo u rd ’hui. N ous croyons, nous, à la  
dém ocratisation  de la cu ltu re . Il est 
u rg en t de m e ttre  su r p ied une  ac ti
v ité  cu ltu re lle  décen tra lisée  qui, p a r  
la  créa tion  de m in i-saisons de la  cu l
tu re  de q u artie r , p e rm e ttan t d’é la rg ir 
le  bénéfice des m illions que d ispense 
la  v ille  à  l’ensem ble de nos répon 
dants. De ne pas les considérer seu 
lem en t com m e des specta teu rs, m ais 
aussi com m e des hom m es e t des 
fem m es qui p a r  eux-m êm es s’in té res
sen t à  la  pe in tu re , à  la  m usique, veu r  
len t ren co n tre r des a rtis te s  e t fin a le 
m en t a lle r au  spectacle.

Ces m in i-saisons de la cu ltu re  po u r
ra ie n t an im er la  vie de certa in s  de 
nos quartie rs, p e rm e ttre  de rencon
t r e r  les a rtis te s  du  G ran d -T h éâ tre , 
de l ’OSR, de nos th éâ tre s  dans cer-lègues. . , - , . . . . .

Le groupe socialiste e x S S n e r a  leu rs  activ ités. C hacun p o u r -
w  Ho p„ rfptaii é ta n t don- *ait exercer, en am ateu r, 1 a r t  dont il

a  envie. Ce n ’est p e u t-ê tre  pas là  la  
seule m an iè re  de réa lise r cette  dém o

p ro je t de budget en  déta il é ta n t don 
né q u ’il constitue le re fle t de la  po
litique m enée p a r  la  v ille  dans les 
d ifféren ts secteurs qu i lu i sont p ro 
pres.

LA CULTURE
A ce su jet, C laude Bossy (soc.) a 

fa it la  décla ration  su ivan te  :
« D ans le dom aine de la  cu l

tu re  e t des b eau x -a r ts , deux  ré 
centes prises de position du  Conseil 
ad m in is tra tif sont significatives de 
l ’esp rit dans lequel il a  conçu 
son budget. Q u’un  conseiller m u 
n icipal qu i n ’a  jam ais m énagé 
son appui aux  régim es m ilita ires 
e t fascistes, en particu lie r à ceux 
de G rèce e t du  P ortugal, m e tten t en 
question l ’activ ité  du  th é â tre  gene
vois dont la  répu ta tion  est la  plus 
grande au -delà  de  nos fron tières 
cantonales parce  q u ’une de ses p ro 
ductions a ttaq u e  u n  rég im e to ta lita ire  
cette  m ise en question est norm ale. 
J ’ai tou t d ’abord  cependant été é ton 
né de l’appui que lu i a  donné M n,e 
G irard in .

» M ais à la  réflexion, cet appui 
s’inscrit dans tou te  la  politique ac
tuelle. Nous dépensons beaucoup d’a r -

La première brèche
(Suite de la  tro isièm e page)

Celle-ci d’ailleurs était le  chantage 
sur lequel le  Conseil des Eatts a 
joué pour imposer au Conseil na- 

Les indépendants qui pour la 
première fois percent le mur de 
la solidarité, ce ne sont pas d’a il
leurs les petits indépendants qui 
gagnent leur salaire à la sueur de 
leur dur travail, car ceux-ci déjà 
bénéficiaient, lorsque leur revenu  
n’atteignait pas 12 000 fr. par an, 
d’une cotisation dégressive. Non les 
indépendants qui viennent de ga
gner une manche, ce sont ceux qui 
ont un revenu très confortable, 
ceux-là mêmes qui souvent peuvent 
échapper au fisc, et qui de toute 
manière n’ont guère besoin de 
l ’AVS pour assurer leur retraite. 
La première manche de la solida
rité est perdue, salariés et petits 
indépendants, unissez-vous pour 
gagner la seconde, celle de la re
traite nationale.

cra tisa tion  don t on nous p arle  sou
vent, m ais c’en est une, alors que nous 
n ’en voyons n u lle  trace, ou si infim e 
q u ’elle m ’a échappé, dans le  budget 
que voilà. »

LES SERVICES INDUSTRIELS
On passe à  la  p résen ta tion  du  

• budget des S. I. M. P ico t p résen te  la

chose e t d ivers o ra teu rs  in te rv ien 
nent. Au nom  du groupe socialiste, 
A m élia C h ris tina t fa it la  décla ration  
su ivan te  :

« Le groupe socialiste tien t à  ra p 
pe le r une fois de p lus l ’é trange  or
gan isation  actuelle  des S. L, qui ne 
perm et aux  conseillers m unicipaux  
que d ’accepter ou de re fu se r le budget 
sans qu ’ils pu issen t changer quoi que 
ce soit aux  chiffres qu i leu r sont 
soum is.

» Je  ne  connais pas d ’en trep rise  dont 
le  pa tro n  n ’a pas la  possibilité de 
f ix e r lu i-m êm e le p rix  de v en te  de 
ses m archandises.

» L a v ille est le p roprié ta ire , m ais 
ce son t d ’au tres  conseils que le n ô tre  
qui f ix en t le  p rix  de ven te  de l’eau, 
du gaz e t de l’é lectricité . »

POUR 4 MILLIONS ET DEMI 
DE FRANCS DE CRÉDITS

La séance du soir aborde p lusieu rs 
p ro je ts  d ’a rrê té  o u v ran t des créd its 
au  Conseil adm in istra tif . On a  to u t 
d ’abord  u n  créd it de 445 000 fr. pour 
l ’am énagem ent du prolongem ent de 
la  ru e  des Rois et son raccordem ent 
au  bou levard  Saint-G eorges. L a rue  
des Rois se rv ira  au  passage du  bus 
N° 4 p a r  la suite. Comme a d it C laude 
K ette re r, conseiller adm in is tra tif :

« La circulation , c’est la  ta r te  à la  
crèm e d ’au jo u rd ’hui ». L e créd it est 
adopté.

U n au tre  créd it de 300 000 fr. est 
vo té  pou r l ’achat d ’un  im m euble à 
la  ru e  de l ’A ven ir 21—ru e  S illem . 
E nsu ite  le Conseil m unicipal accepte 
un  créd it de p lus d ’un  m illion et 
dem i de francs pour l’am énagem ent 
è t la  construction  du ca rre fo u r d én i
velé  à l ’ex trém ité  nord  du P o n t-B u 
tin . U n au tre  créd it pou r l ’acha t d ’im 
m eub le de 700 000 fr. est aussi accepté.
Il y  a neuf ans, des p rivés acheta ien t 
des; im m eubles pour un  m illion de  
francs, au jo u rd ’hui, ils les revendent, 
pou r un  m illion six  cents miUe.irancSi'SiS 

"S:  la -v ille . Cela s’approche d’u n - ta u x  
d ’usure, d eva it d ire  Je a n  B ru lh a rd t 
(soc.).

E n fin  de séance, g rand  déb a t en 
tre  H enri L ivron  (soc.) e t tous les au 
tre s  conseillers au  su je t de l’ancien ob
servato ire . T out le m onde pense qu’il 
fa u t le  d é tru ire  sauf n o tre  sen tim en
ta l am i. M alheureusem ent p o u r lui, 
la  politique ne  connaît guère  le sen
tim ent. L ’observato ire  sera  rasé.

Amen.
C. A. et C. G.

L e d ro it de superficie perm et à un 
p ro p rié ta ire  de m e ttre  à disposition, 
en location, des te r ra in s  pendan t 
tre n te  ans au  m in im um  e t cen t ans 
au  m axim um .

Si, il y a un  peu  p lus d ’un  siècle 
(ce n ’est donc pas trè s  loin en 
arrière), la  ville, au  lieu  de vendre 
pour quelques bouchées de pain  blanc 
tous les te rra in s  d its des fo rtifica 
tions, elle les av a it rem is en location 
p a r  d ro it de superficie, on im agine 
aisém ent les facilités de reconstruc
tion  u rb a in e  qui au ra ien t été possi
bles p a r  la  quasi-suppression  de la 
spéculation.

Chez nous, à  Genève, c’est no tre  
v ie il am i feu M aurice B railla rd , en 
sa qua lité  de conseiller d’E ta t au 
tem ps du gouvernem ent socialiste en 
1934, qu i ten ta , hélas ! sans suc
cès, de valo riser le  d ro it de su p er
ficie, pa rticu liè rem en t b ien connu par 
les lords, p rop rié ta ires  effectifs de la 
v ille  de Londres.

En 1946, le d irec teu r du R egistre 
foncier, M. L achavanne (vieux con
servateur), d’en ten te  avec le conseil
le r  d ’E ta t rad ica l Louis Casaï, m it 
au  po in t avec les responsables de la 
FOBB, p rom oteurs de la  coopérative 
d ’hab ita tion  L’A venir, un  excellen t 
co n tra t de d ro it de superficie ayan t 
u n e  durée de 59 ans, ne p révoyan t 
aucune indem nité  en fin  de con trat.

Ce n ’est q u ’en 1965 que sont en 
trées en v igueur des dispositions lé 
gales fédérales.

Ces nouvelles dispositions consa
c ren t en fa it u n e  très im portan te  
tran sfo rm ation  de s tru c tu re  su r la 
p roprié té  foncière qui, en passan t 
p resque inaperçue, constitue une pe
ti te  révolu tion  à  fro id  dans l ’écono
m ie cap ita liste  de no tre  pays.

Mais, déjà, les ten an ts  capitalistes, 
les spécu la teu rs essaien t e t parfo is 
on t déjà  réussi (voir les con tra ts de 
superficie de l’H ôtel du Rhône e t de 
l ’H ôtel P rés id en t e t d ’au tres) d ’esca
m o ter les avan tages que les collecti

vités publiques peuvent re tire r  de 
l'app lication  du nouveau d ro it fon
cier.

Il est donc devenu très im portan t 
au jo u rd ’hui, p articu lièrem en t pour les 
é lus du peuple e t pour tous ceux qui 
s 'in téressen t à des constructions de 
logem ents à loyer m odéré, de con
n a ître  ce q u ’est le « dro it de su p e r
ficie ».

C’est sous ce titre  que la L ib ra irie  
de l’U niversité  de G enève v ien t de 
pub lier une petite  b rochure qui est 
appelée à ren d re  de g rands services 
à ceux qui en tenden t se consacrer à 
la  défense du b ien e t des deniers p u 
blics. Lucien Tronchet.

BAINS DE SOLEIL ARTIFICIEL.
— P aren ts  qui appréciez le  soleil, p ro 
fitez  de ses b ienfaits, m êm e en hiver, 
grâce aux  rayons u ltra-v io le ts. N otre 
nouvelle plage artific ie lle  (lam pe so
la riu m  Belmag), dotée d ’une in s ta l
la tion  m oderne, est à vo tre  disposi
tion.

Vos enfants, âgés de 4 à 10 ans, dé
biles ou de  san té  délicate, qui n ’ont 
pas d ’appé tit ou de som meil, tire ro n t 
le  m eilleu r p ro fit to u t en s’am usant 
des séances g ra tu ites créées à leu r 
in ten tion  sous contrôle m édical.

R enseignem ents et inscrip tions du 
1 "  au  31 octobre 1968, tous les jours, 
de 9 à 12 h. e t de 15 à 19 h., sam edi 
ap rès m idi excepté, au  D ispensaire 
ouvrier des Pâquis, rue  de B erne 48.

Il est p révu  deux séances p a r  se
m aine, soit le  lundi e t le  jeudi.

D ébut de la  série  des séances, le 
4 novem bre 1968, ju sq u ’au 9 décem bre 
1968.

MEMENTO GENEVOIS
COMÉDIE (@ 24 05 00) : 20.45, - T h o m a s  M ore  

o u  L’H o m m e seul» ,  d e  R o b e r t  Boit,  a d a p 
t a t i o n  d e  Pol Q u en t in .

VICTORIA-HALL: 20.00 ( e x c e p t io n n e l l e m e n t ) ,  
c o n c e r t  s y m p h o n i q u e  d e  la Ville d e  G e -  
n e v e ,  O r c h e s t r e  d e  la S u i s s e  r o m a n d e  d i 
re c t io n  Paul Klecki, s o l i s t e  Itzak Per lm an  
v i o l o n i s t e  ( r e p r i s e  d u  c o n c e r t  d ’a b o n n e 
m e n t  a v e c  c h a n g e m e n t  d u  c o n c e r to ) .

*-iv. ' v

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e la Malson d e retraite du Petlt-Saconnex G enève

RENTES VIAGÈRES
Renseignements gratuits n ( p |aCe  du Molard

G A R A N T I E S  P A R  l ' Ê T A T

Reconstruction du Grand-Casino
B ientôt, le  Conseil m un ic ipal de la 

v ille  de G enève va devoir exam iner 
u n  im p o rtan t p ro je t de dém olition et 
de reconstruction  du  bloc de b â ti
m ents où se trouve l ’ancien  G ran d - 
Casino.

M êm e si l’on p eu t e t si l’on doit en 
core re g re tte r  la  décision négative  du  
peuple qu i en 1966 a signé e t  confir
m é le ré fé ren d u m  lancé p a r  le P a r t i  
du  tra v a il con tre  le  c réd it de tr a n s 
fo rm ation  des im m eubles du  G ran d - 
Casino, il n ’en res te  pas m oins que 
certa inem en t la  g rande  m a jo rité  des 
h a b itan ts  de n o tre  ville  dép lore l ’a b an 
don de ce tte  p a rtie  de q u a rtie r  qui 
occupe une  position de p rem ier p lan  
su r  les quais, face au  M ont-B lanc.

L ’on do it esp érer que les p ro je ts 
de reconstruction  grandioses ou non 
seron t é tab lis de façon à  pouvoir 
ê tre  acceptés p a r  l ’ensem ble de la 
population.

C om pte ten u  des s tru c tu res  p o liti
ques e t économ iques de n o tre  pays 
e t des possibilités financières lim i
tées de la  ville, il e st com préhensib le 
que l’im portan te  reconstruction  env i
sagée ne p o u rra  ê tre  réalisée qu ’avec 
la  partic ipa tion  conjuguée des en 
trep rises p rivées e t des services m u 
nicipaux.

A cela, il n ’y a rien  d’insolite, pu is
que dans n o tre  pays nous vivons dans 
u n  rég im e économ ique m ix te , c’est- 
à -d ire  d ’in te rp én é tra tio n  des moyens 
qui peuven t ê tre  m is à  disposition par
les en trep rises p rivées d ’une p a r t et 
les en trep rises publiques d ’au tre  part.

Il a p p a ra ît qu ’à défau t des m illions 
de francs qu i lu i m anquen t l ’apport 
de la  v ille  est considérable ; il 
est rep résen té  p a r  la  m ise à d ispo
sition des terra in s.

M ais, e t c’est là  la  m otivation  de 
la  p résen te  explication , nous devons 
nous fé lic ite r que le Conseil adm i
n is tra tif  de la  v ille  de G enève se r e 
fuse à b rad e r u n  te r ra in  de la  collec
tiv ité  pu isqu’il se bo rne  à  louer les 
te r ra in s  au x  constructeu rs p rivés su r 
la  base du  d ro it de superficie.

L. T.

Au Victoria-Hall 
Les Com pagnons 

d e  la chanson
A vo ir e t à  en tend re  le  public lu n 

di soir, les C om pagnons au ra ien t pu  
ch an te r e t fa ire  n ’im porte  quoi, leu r 
succès é ta it assuré. C’est le  genre de 
réc ita l où le public en tiè rem en t con
quis d ’avance est là  pou r ad m ire r e t 
où l ’on fa it m ouche à  to u t coup.

L eu r rép erto ire  se compose de chan 
sons b ien rodées, e t au  seul t i tre  on 
ap p lau d it déjà. A gréables à  en tendre , 
ils sav en t u tilise r les effets vocaux 
avec bonheur, b ien que l ’in te rp ré ta 
tion  soit un  peu stéréotypée. Jo u a n t 
avec aisance des in s trum en ts les plus 
divers, ils on t des ta len ts  de m im es 
e t u n  sens du  com ique qu i porte. Ils 
s’accorden t b ien  e t sav en t se ren d re  
sym pathiques. M ais la p a rtie  vocale 
e st parfo is sacrifiée au  p ro fit de l’ac
com pagnem ent et de la  sonorisation.

A p a r t  quelques trouvailles e t de 
bons jeu x  scéniques, on a im erait 
p lus d ’originalité. U ne salle  com ble 
e t com blée ne leu r m énagea pas ses 
ovations. Ils nous on t o ffert certes 
une agréab le  soirée, m ais on souhai
te ra it  q u ’ils re tro u v en t la  sim plicité 
de leu rs débuts en com ptan t m oins 
sur des chansons trop  b ien  cotées.

Intérim.

POMPES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENEVE

Rue de la Mairie Î7 • Eaux-VIvei . Tél. SS 91 50
Bureaux ouverts à d e  8 h. â 12 h et d e  14 h. â 18 h. 
Samedis, dimanches et |ours fériés d e  9 h à 12 h

EN CAS DE DÉCÈS
Formalités gratuites 

S adresser ou téléphoner à l'adresse cl-dessus

O F F R E S  D ’E M P L O I

VILLE DE CAROUGE

U n e  i n sc r i p t i o n  p u b l i q u e  e s t  o u v e r t e  p o u r  d e s  e m p l o i s  d e

cantonniers au service 
de la voirie

Les c a n d i d a t s  d o i v e n t  r e m p l i r  l e s  c o n d i t i o n s  s u i v a n t e s :

—  j o u i r  d ' u n e  b o n n e  s a n t é ;

ê t r e  â g é s  d e  m o i n s  d e  27 a n s ;  l e s  c a n d i d a t s  d é p a s s a n t  c e t  â g e  
e t  j u s q u  a  40 a n s  r é v o l u s  n e  p o u r r o n t  ê t r e  n o m m é s  q u e  s' i l s r e m 
p l i s s e n t  l e s  c o n d i t i o n s  s p é c i a l e s  d e  la c a i s s e  d e  r e t r a i t e ;

®, r e  d e  n a t i o n a l i t é  s u i s s e  e t ,  p o u r  l e s  C o n f é d é r é s ,  d o m i c i l i é s  à  
G e n è v e .  A t i t r e  é g a l ,  la p r é f é r e n c e  s e r a  d o n n é e  à un  c i t o v e n  
g e n e v o i s .  1

T o us  r e n s e i g n e m e n t s ,  a i ns i  q u e  la f o r m u l e  à  r empl i r ,  p e u v e n t  ê t r e  
o b t e n u s  a  la C a i s s e  m u n i c i p a l e  d e  la m ai r i e ,  p l a c e  d u  M a r c h é  14 
2® e t a g e .  '

Les o f f r e s  m a n u s c r i t e s ,  a c c o m p a g n é e s  d u  q u e s t i o n n a i r e  e t  d ' u n e  
p h o t o g r a p h i e  d o i v e n t  p a r v e n i r  a u  s e c r é t a r i a t  d e  la m a i r i e  j u s q u ' a u  
31 o c t o b r e  1968 '

E d o u a r d  TERRIER, 
c o n s e i l l e r  a d m i n i s t r a t i f  d é l é g u é
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V A U D

C’est ainsi qu’on écrivait l’histoire Lausanne: Les 75 ans de la SMF
En mettant de l’ordre dans ses 

archives, notre ami Paul-A . G ail
lard, de Pully, a retrouvé une 
brochure éditée par les Imprime
ries Centrales de Lausanne, en sep
tembre 1937, et intitulée : « Le R é
giment d’infanterie 1, Notice h is
torique 1874-1937 ». L’auteur en est 
le major Raymond Buxcel. Nous 
livrons cette prose tendancieuse 
à la méditation de nos lecteurs. 
C’est hélas ! ainsi que l’on écrivait 
l’histoire, il y  a encore une tren
taine d’années, dans notre pays.

G rèv e  g én é ra le
L e 10 novem bre 1918, su r l ’ordre  de 

Moscou, la  révolution  devait éc la ter 
en Suisse. Le com ité d ’O lten, en lia i
son avec la légation  des Soviets à  
B erne, a son p lan  b ien  é tab li : p ro 
pagande dans l’arm ée, provocation  
d ’ém eutes dans les v illes p rincipales 
de la  Suisse, siège des arsenaux , des 
usines électriques, des banques, des 
bâtim en ts publics, du P a la is  fédéral ; 
déclanchem ent de la  g rève générale  
e t de la  gu erre  civile... le  g rand  soir ! 
Les nouvelles les plus con trad icto ires 
son t répandues dans la  population .

L e 11 novem bre, la  m obilisation  ac
célérée de la  1”  division est décidée.

L e tocsin  re ten tit. L e rég im en t se 
rassem ble à M orges ; les tra in s  ne 
ro u len t p lus ; de p a rto u t des autom o
biles, des chars chargés de soldats, des 
b icyclettes débouchent su r  la  place 
de m obilisation.

E t les bataillons, encore une  fois, 
rem o n ten t le  Jo ra t. P a r to u t les tro u 
pes son t acclam ées e t chaleu reuse
m en t accueillies. Le rég im en t s ta 
tionne à M ontpreveyres e t dans les 
v illages voisins, puis le  lendem ain , il 
e s t à M oudon. Le deuxièm e jour, les 
p rem iers tra in s  circulent. Les troupes 
em barquen t. T outes les po rtières sont 
gardées p a r  des soldats arm és.

L entem ent, on arrive . A G ranges e t 
à  O lten, les com pagnies occupent les 
gares, les bâ tim en ts  publics, les b an 
ques. Les voies fe rrées son t su rv e il
lées.

L a révo lu tion  est étouffée énerg i
quement'. M ais ces jou rs sont fro ids 
e t  b rum eux . L ’épidém ie de grippe 
fauche des rangs en tiers : te lle  u n ité  
v o it son effectif réd u it de m oitié, te lle  
a u tre  n ’a p lus q u ’une poignée d’hom 
m es valides. Les évacuations com 
m encent. H élas ! beaucoup ne re n tre 
ro n t p lus au  foyer. Ils  on t répondu  
à  l ’appel du pays, e t victim es de leu r 
devoir, ils son t tom bés pou r la  pa trie , 
h o n n eu r à  le u r  m ém oire !

Le 22 novem bre m arque  la  fin  du 
serv ice actif.

Sam edi soir, au  P ala is de Beaulieu, 
s’est déroulé  le  75e ann iversa ire  de la  
Société des m agistra ts , fonctionnaires 
e t em ployés de l ’E ta t de Vaud.

C’est en e ffe t le 19 août 1893 que 
fu t fondée ce tte  société dont l’activ ité 
essentielle  é ta it la... gym nastique.

M ais, à  lire  la  p laque tte  éditée  à 
l ’occasion de cet ann iversaire , la  gym 
n astique  fu t bann ie  en 1904, pour une 
activ ité  p lu s com patible avec la dé
fense des in té rê ts  des fonctionnaires 
cantonaux.

Les événem ents p rinc ipaux  qui m a r
q u è ren t les tro is q u a rts  de siècle 
d ’existence de la SM F ne sem ble pas 
avo ir frappés d ’une ac tiv ité  débor
dante, à  p a r t la  m esure  p rise  p a r  le 
Conseil d ’E ta t en 1923 de donner 
congé à son personnel le  sam edi ap rès 
m idi.

I l  a fa llu  la  fin  de la  deuxièm e 
g uerre  m ondiale  e t aussi l ’en trée  en 
lice  d ’une fédéra tion  syndicale que 
nous connaissons b ien  pou r que la  
SM F p ren n e  conscience que le tem ps 
é ta it  révo lu  où les problèm es du  p e r
sonnel se d iscu taien t en  « p e tit co
m ité  ».

L a  m ise en  v igueu r de la  loi su r 
le  s ta tu t des fonctions publiques can 
tonales, en  1948, donna aux  fonction
n a ire s  le  d ro it de discussion su r tou 
te s  les questions ay an t t r a i t  à  la  
fonction  publique.

Dès lors, p lusieurs m esures fu ren t 
p rises p a r  les au to rités cantonales : 
1951, fusion des caisses de pension, 
1955, rév ision  de l’échelle des tr a ite 
m ents e t in s tau ra tio n  de l’allocation 
de m énage de 600 fr., 1960, change
m en t du régim e financier de la  Caisse 
de pensions, 1961, révision  générale des 
tra item en ts , 1964, p rem ière  é tape  de 
la  reclassification  des fonctions fém i
nines, 1965, incorporation  de l’alloca
tion  de m énage au  tra item en t coti
san t e t allocation de m énage portée  à 
1200 fr., 1966, sem aine de cinq jours 
e t enfin , 1967, révision  générale  de la  
classification e t  application  in tég ra le  
du p rincipe « A  trav a il égal, sa la ire  
égal » pour les fonctions fém inines.

Réd. — C ette application  est en v i
g u eu r à la  com m une de L ausanne de
puis 1950 !)

P a r  ce tte  énum ération  hâtive, on 
p eu t consta te r que la  situa tion  des 
fonctionnaires de l ’E ta t de V aud a, 
trè s  heureusem ent, évolué d ’une  fa 
çon positive socialem ent e t po litique
m ent.

N otre  am i P ie rre  G raber, p résiden t 
du  G ouvernem ent vaudois, lors de 
son allocution, ne  se f it pas fau te  de 
le  souligner, lu i qu i fu t l ’un  des p r in 
c ipaux  défenseurs des m esures prises 
p a r  le  Conseil d ’E ta t en fav eu r de 
son personnel dev an t le  G rand  Con
seil. F. Ch.

F o o t b a l l .

Le Biennois Knuchel 
blanchi

Le T rib u n a l de recours de la  
ligue nationale  a accepté le r e 
cours déposé p a r  le F.-C. B ienne 
e t son jo u eu r U rs K nuchel contre 
la décision de la Comm ission p é 
na le  de la  ligue nationale , qu i lu i 
av a it infligé une suspension de 
tro is sem aines. La sanction  a été 
levée.

Le jo u eu r av a it é té  expulsé du 
te r ra in  po u r jeu  d u r lors du m atch  
de cham pionnat S a in t-G all—B ienne 
du  28 septem bre.

Le T rib u n a l de recours a estim é 
que K nuchel av a it comm is sa fau te  
en  lu tta n t pou r la balle, que, d ’au 
tre  pa rt, l ’é ta t du te r ra in  ren d a it 
les conditions de jeu  difficiles. Il 
n ’a re ten u  aucun  ac te  de m échan
ceté con tre  K nuchel.

Cy c l i s me

•  Les S ix  Jo u rs  de B erlin  se sont 
te rm inés m ercred i so ir p a r  la  v icto ire 
du  H ollandais P e te r P ost e t de l ’A l
lem and  W olfgang Schulze qui, grâce 
à le u r  m eilleu r to ta l de points, ont 
devancé B ugdahl-W olfshohl. Post a 
a insi rem porté  sa 44° v icto ire dans 
une  course de six  jours. Les Suisses 
Louis e t F ritz  P fenn inger on t dû 
fina lem en t se con ten te r de la  c in 
quièm e place.

La Chaux-de-Fonds

5g|° A ne pas manquer

r »LJ
SURGELÉS 

I e' CHOIX

500 g.
A v e c  t im b r e s  c o o p

......

....

Vin ro u g e  frança is

COTES-DU-RHONE 
1967

3 b o u te i l le s  7/10

8.90

CAFÉ C O O P  
JUBILOR
m é l a n g e  d e  ch o ix  p o u r  les 
fins c o n n a i s s e u r s

CAFÉ C O O P  SATO
sa n s  c a fé in e

AVEC 50 POINTS COOP

NOUVEAU !

C h o co la t

ARNI PRALETTI

200 g. d e  p ra l in é s  e x t r a 
fins asso r t is

2.60

NOUVEAU !

C h o co la t

ARNI GRIOTTES

200 g. d e  g r io t t e s  au  kirsch

2.60

VENDREDI/SAMEDI:

CAKE PYRAMIDE 
KIRSCH

u n e  e x c lu s iv i té  c o o p

2.90

SAMEDI:

FLEUR DE SICILE

g e n r e  « p a n e t t o n e  »

2.50

CAFÉ-RESTAURANT

c = = ct ç
SA  RESTAURATION SOIGNÉE 

ÉGALEMENT, 

MENUS SUR ASSIETTES

ON REPREND 
DES PENSIONNAIRES

Se r e c o m m a n d e n t ,  les  n o u v e a u x  te n a n c ie r s :  

FAMILLE HENRI SCHULTHEISS

Faites lire 
votre journal

PIANO
A VENDRE BEAU 
PIANO, e n  parfa i t  
é ta t  d e  m arc h e  
Prix r a iso n n ab le .  
Tél. (039) 2 75 <8.

A v e n d r e  s u p e r b e  
h a rm onium , p e t i t  
m o d è l e  p o u r  s a 
lon. Prix ra is o n 
n a b le .  Tél. (039) 
2 75 68.

P O M P E S  FUNEBRES T é l. (OS!) 5 43 64

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE FONDS 

E p a r g n e  20 J o u r  e t  nuit

C e r c u e i l s  — F o rm a l i té s  — T r a n sp o r t s  
Prix m o d é r é s

A N E U C H A T E L

En plein centre,  dans  le quar tier d e s  
vieilles choses...  
une  é t a p e  ag ré a b le  e t  confortable

les halles
Une autre à découvrir:

cù (pavillon
au b o rd  du plus g rand  lac d e  Suisse 

A. MONTANDON, res taurateur

Favorisez les annonceurs de notre journal
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U R S S :  Nouvelles arrestations 
d’intellectuels libéraux

P lusieurs nouvelles arresta tions d’in 
te llectuels libéraux  on t eu lieu le 
mois d ern ie r en URSS, annonce un com
m uniqué de la revue litté ra ire  en lan 
gue russe « G rany », éditée  en A lle
m agne fédérale.

Selon ce com m uniqué, p lusieurs p e r
sonnes on t été arrê tées le 2 aoû t à 
Léningrad, alors q u ’elles p rép a ra ien t 
des le ttres  de soutien aux  d irigeants 
tchécoslovaques.

D ’au tres personnes ont été égale
m en t appréhendées: MM. Gleb G lad t- 
chevsky, Nicolas D anilov — tous les 
deux chim istes — E ugène C hatlenkov 
et A natole Stoudenkov, ingénieurs. Ce 
dernier, ainsi que M. D anilov v iennen t

d ’ê tre  in ternés dans un asile d ’alié
nés, précise le com m uniqué.

« G rany » annonce égalem ent l ’a r 
resta tion  de l’ingén ieu r Ir ina  Blogo- 
rodskaya, jeune  fem m e de 28 ans, qui, 
comm e le m ontra  la perqu isition  ef
fectuée chez elle, conservait les copies 
de p ro testations re la tives à l ’a rre s ta 
tion de M. M artchenko (condam né le 
29 ju ille t à un an de cam p de concen
tration). Dès le mois de fév rier, selon 
« G rany », la jeune  fem m e to u t comme 
le ju r is te  G uendler, av a it pro testé  con
tre  l’illégalité du procès G uinzbourg. 
E lle a été inculpée en  application de 
l ’artic le  70 du Code pénal de la  Fédé
ra tion  de Russie.

Mexique: Le dialogue est amorcé

CUBA -  LA RÉVOLUTION INTENSIVE

P our la  p rem ière  fois depuis le 
début de la  crise é tud ian te  au M exi
que, à la fin  du mois de ju ille t dernier, 
une réunion, qualifiée d’officielle p a r 
les au to rités m exicaines, a eu lieu 
h ie r en tre  des rep résen tan ts  du p rés i
den t de la  . R épublique e t des leaders 
du  m ouvem ent é tud ian t. Commencée 
fo rt ta rd  — aux environs de m inu it 
(heure locale) — elle ne s ’est achevée 
q u ’à l ’aube. M. Jo rg e  de La Vega Do- 
m inguez, p résiden t de l’In s titu t d ’é tu 
des économiques, politiques e t socia
les du PR I (le p a rti gouvernem ental) 
d irigeait la  délégation gouvernem en
tale, alors que les p rinc ipaux  rep ré 
sen tan ts du Comité national de grève 
é ta ien t M arcelino Perello  e t Roberto 
Escudero.

Selon le rep résen tan t du gouverne
m en t « le dialogue est m ain ten an t 
amorcé, e t s ’il est encore trop  tô t pour 
pa rle r de solution, le contact é tab li 
est très im portan t e t laisse p résager 
une résolu tion  prochaine de cette 
crise é tud ian te  ».

Le Comité de grève des é tud ian ts 
de Mexico a annoncé m ercredi que la 
répression du m ouvem ent de revend i
cation qui se prolonge depuis p lus de 
deux mois a fa it 68 m orts e t des 
m illiers de blessés.

Le Conseil na tional de grève donne 
cette précision dans un v éritab le  m a
nifeste  adressé « à l’opinion in te rn a 
tionale  », quelques heures après la 
reprise  du dialogue é tud ian ts—auto 
rités.

Le m anifeste  rappelle  la position des 
é tu d ian ts  dans le conflit et affirm e 
une  fois de plus que ceux-ci n ’on t ja 
m ais été opposés à la célébration  des 
Jeu x  olym piques, « car ils sont pour 
la dém ocratie ».

Les leaders ont m anifesté  une fois 
de p lus leu r désir de consu lter tous 
les un iversita ires et élèves des insti
tu ts  e t écoles de la  cap ita le  pour 
conna ître  leu r opinion q u an t à la 
rep rise  d u  travail.

Il s’ag ira it d ’un  v éritab le  ré fé ren 
dum  qui se ra it organisé dès que les 
circonstances le  p e rm ettra ien t.

« Nous p ro té g e o n s  
les J .  O. »

Un des leaders du Conseil na tional 
de g rève a déclaré que bien  loin 
d ’avoir jam ais songé à boycotter les 
Jeu x  olym piques, « les é tud ian ts s’en 
gageaien t à la  défendre ».

« Nous n 'avons pas pensé un  m o
m en t à sabo te r un événem ent qui a 
coûté ta n t d ’effo rts e t d ’a rg en t aux  
M exicains — a d it M arcélino Perello, 
qu i est u n  m em bre in fluen t du com ité 
de grève. Nous n ’en serions jam ais 
a rrivés là où nous en som mes, é tu 
d ian ts e t au torités, si celles-ci avaien t 
ten u  leu r prom esse d ’o u v rir  le  dialo
gue. M ain tenant, les é tu d ian ts  s’enga
gen t à défendre  les Jeux , car 
leu r o rganisation  a coûté tro is m il
lia rd s de pesos e t c’est un  patrim oine 
du peuple m exicain. »

Moscou : Procès politique < camouflé
Le procès L itvinov—D aniel s’est 

ouvert h ie r à Moscou. O utre  M. Pavel 
L itvinov e t M mn L arissa  Daniel, h ier 
m atin  à Moscou, on t été inculpées tro is 
au tres personnes : le postier V adim  
D elaunay, le  linguiste  C onstantin  B a- 
b itsky  e t l’ouv rie r V ladim ir D rem - 
liouga.

Les cinq personnes sont accusées, 
selon l’agence Tass «d’avoir ten té  d’a t
tire r  l’a tten tion  des passan ts, le 25 
août su r la  place Rouge, p a r  toutes 
sortes de cris e t d ’actes in su ltan t la 
dignité des Soviétiques e t c réan t ainsi 
des difficultés aux  groupes de tou ris
tes qui v is ita ien t le cen tre  de la cap i
ta le  soviétique ».

En so rtan t du  tr ib u n a l, sep t am is 
des accusés d is trib u èren t u n  tra c t a f
f irm an t que le p ro cu reu r te n ta it de 
fa ire  passer pou r un  procès « o rd i
n a ire  » de « hooliganism e » ce qui é ta it 
en réa lité  u n  procès politique, les ac
cusés é ta n t jugés en  fa it pou r leu rs 
opinions. Seuls les proches p a ren ts  des 
accusés on t été au to risés à assister 
au procès.

P arm i les personnes qui ten tè ren t 
en vain, h ie r  m atin , d ’e n tre r  dans la 
salle d ’audience se tro u v a it la fem m e 
de Y ouri G alanskov, condam né à la 
m êm e époque q u ’A lexandre  G uinz
bourg. à sept ans de p rivation  de 
liberté.

Encore d eu x  avions tom bés Leurs pilotes  tués

Allemagne: Le scandale des Starfighter
En l’espace de quelques heures, la 

Bundesvvehr a perdu mercredi deux 
chasseurs-bombardiers F-104 Star
fighter. Les deux pilotes ont été tués. 
On ignore encore ce qu’il est advenu 
d’un copilote qui était à bord d’un 
des appareils. Le premier appareil 
s’est écrasé en W estphalie et le second 
dans l’embouchure de la Weser. Ce 
sont les 90' et 91' appareils de ce 
type que l’armée de l’air allemande 
perd officiellem ent en vol. Officieu

sem ent ce chiffre qui ne mentionne 
pas les accidents au sol serait — selon 
des observateurs militaires étrangers 
— beaucoup plus élevé et approche
rait les 150 appareils. Depuis la mise 
en service en 1961 du Starfighter dans 
la Bundeswehr, 46 pilotes allemands 
ont trouvé la mort à ses commandes. 
Combien les militaires allemands at
tendent-ils qu’il y ait de victimes 
pour refrer  cet avion suicide ?

CHAMBRES FÉDÉRALES: RÉTROSPECTIVE
(Suite de la première page)

Du même coup, elle démontrait qu’il
est parfaitement possible de mettre 
sur pied une coordination à l’échelon 
national sans battre en brèche les 
exigences d’un fédéralisme raisonna
ble.

Problèmes financiers 
et  autres

Le Conseil national a en outre briè
vement abordé le problème de la 
péréquation financière intercantonale, 
ceci à la suite de la discussion d’une 
motion adoptée par les Etats. Ce pre
mier débat se terminait par l’adoption 
de la motion, mais le problème de
meurait entier. L’appui aux cantons 
financièrement faibles n’était du reste 
pas mis en cause, mais un malaise

VI. Un plan 
s p é c i a l ,  Guane

Le pro je t de m ise en cultu re  
« G uane » est un des plus audacieux 
du gouvernem ent révo lu tionnaire . Il 
s’ag it de m ettre  en va leu r une su p e r
ficie de 1300 caballerias, soit environ 
18 800 ha., dans la région la plus occi
den tale  de l ’île, province de P in a r del 
Rio. A vant la  révolution, c’é ta ien t de 
grands la tifund istes qui dé tena ien t 
ces te rres, les la issan t pou r la p lu p a rt 
en jachère. M ain tenan t le  gouverne
m en t a rassem blé dans deux villages 
les paysans de la région. La p lus 
g rande de ces agglom érations, S an - 
dino, est une  v éritab le  « ville à 'l a  
cam pagne », avec m aisonnettes in d i
viduelles e t appartem ents, centre so
cial, com m ercial, cu ltu rel, écoles. Le 
débu t de la  construction  date  de 1964 
e t la  ville  n ’est pas encore to ta lem en t 
term inée. E lle ab rite  d ’ores et dé jà  
quelque cinq m ille agricu lteurs. Tous 
les paysans ne son t cependant pas 
ouvriers agricoles. U ne p a rtie  d ’en tre  
eux re s te  p ro p rié ta ire  de la te r re  
(lim itée à 67 ha.).

Travaux g igan tesques
A G uane, on cultive ex tensivem ent 

les agrum es (citrons, oranges, m anda
rines), le café, le tabac  blond e t b run , 
les fru its , e t l’on p ra tiq u e  l’élevage. 
P our ir rig u e r de vastes é tendues dé
sertes, il a fa llu  en trep ren d re  la cons
truction  d ’un barrage, nécessitan t le  
dé tournem en t d ’u n  fleuve dans un  lac 
na tu re l. Il a aussi fa llu  constru ire  
des rou tes qui, pour le m om ent, ne 
sont que des pistes la issan t passage 
aux  cam ions B erlie t que le G ouver
nem ent cubain  a achetés. Le parc  à 
cam ions e t m achines de G uane est 
d ’ailleurs im pressionnant. A ctuelle
m en t est en chan tie r une  au to rou te  
qu i ira  de La H avane d irec tem en t à 
G uane. L 'achem inem ent des récoltes 
sera ainsi beaucoup p lu s rapide.

D eux choses sont fondam entales 
dans le plan  G uane : la mise en v a 
leu r de la te r re  et les conditions so
ciales des travailleu rs .

Pour l 'exportation
G uane fa it p artie  d’un ensem ble 

plus large, le p lan de développem ent 
A ntonion Maceo, lu i-m êm e partie  in
tég ran te  du p lan  national de dévelop
pem ent agricole. A la tê te  de ce plan 
se trouve le chef du gouvernem ent 
révo lu tionnaire  lui-m êm e. Fidel Cas
tro. L’orien tation  économ ique est con
nue : il s’ag it de développer p rio rita i
rem en t les exportations de produits 
agricoles. Cela suppose une éléva
tion  rap ide  de la production et la 
d iversification  des cultures. Les ag ri
culteurs. et no tam m ent ceux des ci
tad ins qui trav a illen t volon tairem ent 
aux  cham ps, se considèrent plus 
comm e des « guérilleros de l’agricu l
tu re  » que comme des paysans. A 
l’île des Pins, on a organisé ce qu ’on 
appelle le « p lan  des cinq m ille » com
p re n a n t dix cam ps de 500 H avanais 
trav a illan t là vo lon tairem ent pendant 
tro is  sem aines. Ils v iennen t là avec 
tou te  leu r fam ille  et logent sous tente.

On peu t rem arquer, d ’au tre  part, 
que, dans le p lan  de G uane, la  canne 
à sucre, base de l ’agricu ltu re , n ’est 
pas com prise. Cela répond justem en t 
au besoin de d iversification  des cul
tu res  dont nous avons parlé. D ans 
d ’au tres  régions on cultive un ique
m en t du riz, tou jours à une grande 
échelle.

Une amélioration 
considérable

Le deuxièm e po in t im portan t con
cerne les conditions de trav a il de 
l ’ouvrier agricole e t l’organisation  du 
trav a il. On connaît le systèm e qui 
ex is ta it av an t la  révo lu tion  : grands 
p rop rié ta ires  v iv an t à la ville, m isère 
du  paysan, son exp lo ita tion  constan te

p a r des « adm in is tra teu rs  » du m aître. 
U n exem ple : dans le systèm e de m é
tayage l'adm in is tra teu r v ien t voir le 
m étayer et déclare ne pouvoir lu i 
ache te r que la m oitié de la récolte 
au p rix  fixé, car l’au tre  m oitié est p ré - 
tenduem ent de m auvaise qualité. 
Q uelques jou rs plus ta rd  l'adm in istra 
te u r  rev ien t et déclare ê tre  disposé 
à acheter le reste, m ais à m oitié prix. 
De telles p ra tiques é ta ien t courantes 
sous le régim e de B atista. ainsi que 
l ’expulsion du paysan ferm ier selon 
le bon vouloir du patron.

A ctuellem ent le chôm age n 'existe 
plus. T out le m onde trava ille  et t r a 
vaille avec enthousiasm e. L’effort fait 
en  faveu r du paysan est colossal pour 
un  pays en voie de développem ent. 
D ans l’optique de F idel Castro, il fau t 
donner au paysan tous les avantages 
des citadins. C’est ce qui s’est fa it à 
G uane comme ailleurs. Les m aison
nettes constru ites sont sim ples, mais 
elles sont en  dur, pratiques, avec 
l’eau courante, W.-C.. électi'icité, gaz. 
La d ifférence est grande avec les m i
sérables « bohios » de p lanches et de 
feuilles de palm ier qui subsistent. Un 
ouv rie r agricole trav a ille  six  jours 
p a r  sem aine à raison de h u it heu
res p a r  jour. Il gagne po u r cela 150 à 
200 pesos p a r mois à peu près le sa 
la ire  moyen national). Il a un mois 
de vacances payées p a r an. En com pa- 
ri-son : une télévision v au t 400 pesos. 
M ais à ce sa la ire  en argent, il fau t 
a jo u te r la  n o u rritu re  g ra tu ite  s’il 
m ange en cantine, les hab its  de tr a 
vail, le  service de san té  et l’éduca
tion gratu ites. La tendance n ’est pas 
à développer le goût de l ’argent, m ais 
à fa ire  appel à l’esp rit révolutionnaire  
grâce aux  stim ulan ts « m o rau x » . On 
ne connaît guère le systèm e des p ri
m es te l q u ’il est appliqué dans les 
pays de l’Est. A Cuba, les gens tr a 
vaillen t parce qu ’ils saven t que c’est 
une  nécessité objective de dévelop
p e r  le pays.

CLAUDE AUROI.

planait tout de même. Si les faiblesses 
des statistiques pour la détermination 
des revenus cantonaux furent abon
damment illustrées, on ne parla, en 
revanche, que très peu des disparités 
fiscales entre les cantons, qui consti
tuent souvent une péréquation sup
plémentaire mais dans un sens opposé.

Le problème fondamental demeure 
celui d’une véritable réforme des f i
nances fédérales, répartissant ration
nellem ent la substance fiscale entre 
la Confédération et les cantons, sup
primant la concurrence en matière 
d’impôts entre ces derniers. Si, dans 
ce domaine, on avait le courage de 
souscrire à des solutions aussi har
dies que pour l’EPUL, la tâche de
viendrait singulièrement plus facile.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.

L'exécution d e  M ulele,
le chef rebelle  congolais, n ’a pas 
tra în é : M ulele a é té  FUSILLÉ HIER 
MATIN déjà, so it,v in g t-q u a tre  heu 
res seu lem ent ap rès sa condam na
tion  à  m ort. Le Congo-B razzaville 
a  R O M P U  SES RELATIONS avec le 
C ongo-K inshasa à la su ite  de cette 
exécution.

D ialogue d e  sourds tou
jours à P aris, en tre  V ietnam iens 
du  N ord e t A m éricains. C’é ta it la  
25e SÉANCE déjà. E lle n ’a donné, 
comm e les précédentes, aucun  ré 
su lta t, b ien q u e lle  a it du ré , com m e 
la p lu p art des au tres, p lus de tro is 
heures.

Le Prix N obel d e  la paix
1968 a été a ttr ib u é  h ie r p a r le ju ry  
d’Oslo au PROFESSEUR FRANÇAIS 
RENÉ CASSIN, 81 ans, juge à  la 
C our européenne des dro its de 
l ’homm e. I l fu t fo nda teu r de 
l ’Unesco en F rance  e t p résiden t de 
la Comm ission des d ro its de 
l’hom m e de l ’ONU.

M. R. Cassin

Tant q u e je  vivrai, a pro
clam é h ie r peu api'ès son a rrivée  
à G ib ra lta r , le  raciste  rhodésien 
Sm ith, LA MAJORITÉ AFRICAINE 
N ’AURA PA S LE P O U V O IR  en  R ho- 
désie. L ’a ttitu d e  de cet ex trém iste  
laisse donc m al augu rer des en 
tre tien s q u ’il do it avo ir avec H. 
W ilson.

E N  QUELQUES LIG N ES
•  SÉOUL. — 18 personnes ont été 
tuées et 153 blessées lors de deux 
accidents d’autobus, mardi, en Corée 
du Sud.
•  HELSINKI. — Les problèmes prio
ritaires sur le  plan international et 
les questions touchant au développe
m ent des relations entre les deux  
pays étaient au centre des pourpar
lers qu’ont eus ces trois derniers jours 
le premier ministre soviétique Kossy- 
guine et M. Kekkonen, président de 
la République finlandaise.
•  COPENHAGUE. — Des réformés 
en faveur des prisonniers politiques 
en Grèce ont été obtenues à la suite 
de négociations entre la junte m ili
taire et le  Comité international de la 
Croix-Rouge, a annoncé la Croix- 
Rouge danoise, précisant notamment 
que les prisonniers pourront recevoir 
deux lettres et six  cartes postales 
par mois et écrire à des membres de 
leur fam ille se trouvant à l’étranger.
•  QUÉBEC. — Le Québec souhaite
rait que le Canada devienne une « ré
publique tout en demeurant dans le 
Commonwealth », déclare un « docu
ment de travail » du gouvernement 
du Québec sur le problème consti
tutionnel, rendu public mercredi par 
M. Bertrand, premier ministre de la 
province. « Le Canada devrait être 
conçu et organisé à la fois comme 
une fédération d’Etats et une union 
de deux nations », ajoute le document 
confidentiel, qui a été soumis pour 
étude le 24 juillet au Comité perma
nent fédéral provincial sur la Consti
tution.
•  TEL AVIV. — Trente-neuf Juifs 
ont été blessés, dont cinq grièvement, 
par l’explosion d'une grenade lancée 
hier après midi sur une foule de per
sonnes priant devant le tombeau des 
patriarches à Hébron, en Cisjordanie, 
apprend-on à Tel Aviv.
•  BONN. — Le général Horst Wcndt- 
land, 56 ans, vice-président par inté
rim du « Bundesnachrichtendienst » 
(services de renseignements), s’est 
donné la mort, apprend-on mercredi 
à Bonn.

® PARIS. — C’est un budget favo
risant l’expansion qui, avec un déficit 
de 11 milliards 590 millions, a été 
adopté hier définitivem ent par le Con
seil des ministres. En même temps, 
il règle une question politiquement 
très épineuse: celle de la modification 
des droits de succession qui avait sou
levé une vive opposition et provoqué, 
dit-on. des fuites de capitaux vers la 
Suisse.

•  LIMA. — La décision d’occuper mi
litairem ent et d’exproprier les gise- 
ments pétrolifères de la BREA y Fa
rinas, exploités par l’International Pe
troleum Company (américaine), a été 
annoncée, mercredi, par le général Al- 
varado, président du Pérou.
•  BONN. — La Fédération interna
tionale libre des déportés et des in
ternés de la résistance (FILDIR) a 
entrepris des démarches auprès du 
Gouvernement ouest-allemand pour 
demander l ’interdiction du parti d’ex- 
trêm e-droite NPD et du journal « N a
tional und Soldaten Zeitung ».
•  KARLSRUHE. — Un employé du 
Centre de recherche nucléaire de 
Karlsruhe a été arrêté sous l’incul
pation d’atteinte à la sûreté ex té
rieure de l’Etat. La plus grande dis
crétion est observée sur cette affaire.
•  CARACAS. — M. Raoul Leoni, pré
sident de la République vénézuélienne, 
a annoncé, mercredi, que son gouver
nement avait décidé la rupture des 
relations diplomatiques avec le Pérou 
en raison du coup d’Etat qui a ren
versé le gouvernement du président 
Delaunde.
•  ANKARA. — M. Nahit Imre, pre
mier contrôleur des comptes au secré
tariat de l'OTAN à Bruxelles, aurait 
été pris en flagrant délit d’espionnage 
pour le compte de l’Union soviétique, 
révèle la presse turque.
•  WASHINGTON. — Le président 
Johnson a demandé au secrétaire 
d’Etat Rusk d’entamer des négocia
tions avec' le gouvernement de Tel 
Aviv en vue de la vente éventuelle 
de chasseurs supersoniques américains 
à Israël.
•  SAIGON. — Une tentative de coup 
d’Etat contre le gouvernement du 
président Thieu a été déjouée, dé- 
clare-t-on, jeudi matin, à Saigon, de 
source officielle. L’état d’alerte or
donné mardi soir par le président 
Thieu est toujours en vigueur, ajoute- 
t-on de même source. Plusieurs m ili
taires et civils auraient participé à 
cette tentative qui serait étroitement 
liée à la lutte menée par le président 
Thieu et par le premier ministre 
Huong contre la corruption.
•  PRAGUE. — Selon des sources in
formées, la délégation tchécoslovaque 
qui séjourne actuellem ent à Moscou 
serait conduite par MM. Hamouz, vice- 
président du Conseil, Pudlak, vice- 
ministre des Affaires étrangères, et 
par le général Rusov, vice-m inistre 
de la Défense nationale et chef d’état- 
major général des forces tchécoslo
vaques.




